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Le Premier ministre,

Vu les articles 76 et 95, alinéa 1er, de la Constitution ;

Vu l’article 10 du Règlement interne du Gouvernement ;

Vu l’article 58, paragraphe 1er, du Règlement de la Chambre des Députés ;

Vu l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi modifiée du 16 juin 2017 sur l’organisation du Conseil 
d’État ;

Considérant la décision du Gouvernement en conseil du 6 décembre 2024 approuvant sur proposition 
du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme le projet de loi ci-après ;

Arrête :

Art. 1er. Le Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie et du Tourisme est autorisé à déposer 
au nom du Gouvernement à la Chambre des Députés le projet de loi portant modification de la loi du 
26 juillet 2022 relative au régime d’aides en faveur des entreprises investissant dans des infrastructures 
de charge pour véhicules électriques et à demander l’avis y relatif au Conseil d’État.

Art. 2. La Ministre déléguée auprès du Premier ministre, chargée des Relations avec le Parlement 
est chargée, pour le compte du Premier ministre et du Ministre de l’Économie, des PME, de l’Énergie 
et du Tourisme, de l’exécution du présent arrêté.

Luxembourg, le 20 décembre 2024

Le Premier ministre, 
Luc FRIEDEN

Le Ministre de l’Économie, des PME, 
de l’Énergie et du Tourisme, 

Lex DELLES

*
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EXPOSE DES MOTIFS

Conformément à ses engagements internationaux et européens, le Grand-Duché de Luxembourg suit 
une trajectoire de réduction de ses émissions de gaz à effet de serre dans le but de devenir une économie 
climatiquement neutre d’ici à 2050. En vue de cet objectif, la loi modifiée du 15 décembre 2020 relative 
au climat fixe une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 55 pour cent d’ici à 2030 par 
rapport aux niveaux de 2005. Constituant la base de la politique climatique du pays jusqu’en 2030, le 
plan national intégré en matière d’énergie et de climat (ci-après « PNEC ») reprend cet objectif et 
décline les mesures à adopter pour y parvenir pour la période 2021-2030. Le secteur des transports, 
qui représente environ deux tiers des émissions de gaz à effet de serre du Grand-Duché de Luxembourg, 
est l’une des priorités en matière de décarbonation. Pour cette raison, autant la loi modifiée du 
15 décembre 2020 relative au climat que le PNEC établissent une trajectoire claire de décarbonation 
de ce secteur jusqu’en 2030.

Le PNEC fait de l’accroissement de l’électromobilité un des leviers principaux de la décarbonation 
du secteur des transports. Dans ce contexte, la loi actuelle du 26 juillet 2022 a mis en place un régime 
d’aides destiné à encourager les entreprises à investir dans des infrastructures de charge pour véhicules 
électriques. Ce régime d’aides a, jusqu’à présent, joué un rôle déterminant dans le déploiement de 
bornes de charge accessibles au public et de bornes de charges au sein d’entreprises sur l’ensemble du 
territoire luxembourgeois, contribuant ainsi à la densification des infrastructures de charge déjà 
existantes.

La décision d’approbation de la Commission européenne pour ce régime d’aides, basée sur les lignes 
directrices relatives aux aides d’État dans les domaines du climat, de la protection de l’environnement 
et de l’énergie1, arrive à expiration à la fin de l’année 2025. Par ailleurs, l’aide réservée aux petites et 
moyennes entreprises investissant dans des infrastructures de charge pour leurs activités économiques 
ne pourra être demandée que jusqu’à la fin de l’année 2024 afin que ces infrastructures puissent être 
installées avant l’expiration du régime d’aides. Dans le même temps, il s’avère qu’il y a lieu de pour-
suivre l’extension du réseau d’infrastructures de charge afin d’atteindre les objectifs liés à la mobilité 
électrique et à la décarbonation en général.

Le présent projet de loi vise ainsi à prolonger le régime d’aides actuel tout en y apportant quelques 
modifications et ajustements. Ces derniers reflètent principalement l’évolution du cadre légal entourant 
les infrastructures à carburants alternatifs et des possibilités de co-financement de celles-ci par des 
aides étatiques.

Ainsi, ces modifications sont tout d’abord dictées par le règlement général d’exemption par catégo-
rie2 sur lequel vont se fonder les mesures de soutien à compter de l’entrée en vigueur du projet de loi 
modificatif. Dans sa mouture en vigueur depuis sa révision en 20233, le règlement général d’exemption 
par catégorie, qui autorise les États membres de l’Union européenne à mettre en place des mesures 
d’aide sans approbation préalable de la Commission européenne, introduit des possibilités élargies pour 
le subventionnement des infrastructures de charge pour véhicules électriques et des infrastructures de 
ravitaillement en hydrogène4.

En accord avec les objectifs du PNEC et de la stratégie hydrogène du Luxembourg, la prolongation 
du régime d’aides actuel constitue ainsi l’occasion d’y intégrer une mesure de soutien en faveur des 
infrastructures de ravitaillement en hydrogène. Ces premiers visent à accroître le déploiement des 
infrastructures de ravitaillement sur le territoire national afin de rendre possible et d’accompagner le 
déploiement de véhicules fonctionnant à l’hydrogène et plus généralement de développer davantage 

1 2022/C 80/01.
2 Règlement (UE) N° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 

marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité.
3 Règlement (UE) 2023/1315 DE LA COMMISSION du 23 juin 2023 modifiant le règlement (UE) n° 651/2014 déclarant 

certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité et le règlement 
(UE) 2022/2473 déclarant certaines catégories d’aides aux entreprises actives dans la production, la transformation et la 
commercialisation des produits de la pêche et de l’aquaculture compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité.

4 Jusqu’à la révision de 2023, seules les aides à l’investissement pour les infrastructures de charge et infrastructures de ravi-
taillement accessibles au public étaient couvertes. De plus, les infrastructures de ravitaillement devaient fournir aux véhicules 
de l’hydrogène renouvelable pendant toute la durée de vie de l’infrastructure. Cette condition n’était pas en phase avec le 
développement du marché de l’hydrogène, raison pour laquelle elle a été assouplie.
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un marché national relatif aux carburants alternatifs. À l’instar de l’article 4 de la loi actuelle du 
26 juillet 2022, cette nouvelle aide ne bénéficiera qu’aux entreprises dont les projets d’investissement 
auront été sélectionnés à l’issue d’une mise en concurrence sur la base du montant d’aide demandé par 
capacité de ravitaillement effectivement disponible lors de la mise en service de l’infrastructure de 
ravitaillement.

En outre, le présent projet de loi et les modifications qu’il apporte au régime d’aides actuel reflètent 
également l’entrée en vigueur du règlement (UE) 2023/1804 du Parlement européen et du Conseil du 
13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs. D’une part, ce 
règlement fixe des objectifs minimaux pour le déploiement des infrastructures de charge et des 
infrastructures de ravitaillement en hydrogène qui justifient non seulement la prolongation du régime 
d’aides actuel au-delà de 2025, mais également son élargissement aux infrastructures de ravitaillement. 
D’autre part, le règlement (UE) 2023/1804 contient des règles applicables aux infrastructures de charge 
et de ravitaillement accessibles au public, comme les modalités de paiement à l’acte, d’affichage et de 
transparence des prix facturés, qu’il convient de prendre en compte dans le cadre du présent projet de 
loi modificatif.

En conclusion, le présent projet de loi vise à garantir la continuité du soutien aux entreprises pour 
leurs investissements dans les infrastructures de charge, tout en l’étendant aux infrastructures de ravi-
taillement en hydrogène, afin de contribuer à l’essor et à la progression de la mobilité durable et, ainsi, 
de répondre aux objectifs nationaux en matière de transition climatique.

Toutefois, il est à noter que le lancement des procédures de mise en concurrence prévues par la loi 
du 26 juillet 2022 telle que modifiée par la loi en projet est, en ce qui concerne les infrastructures de 
charge et de ravitaillement accessibles au public, conditionné par la démonstration de la nécessité de 
l’aide selon les modalités prévues par le règlement général d’exemption par catégorie5.

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. 1er. L’intitulé de la loi du 26 juillet 2022 relative au régime d’aides en faveur des entreprises 
investissant dans des infrastructures de charge pour véhicules électriques est modifié en ce sens que 
les termes « de charge pour véhicules électriques. » sont remplacés par les termes « pour véhicules à 
carburants alternatifs ».

Art. 2. L’article 1er, paragraphe 1er, de la même loi est remplacé par les dispositions suivantes :
« (1) Dans les limites budgétaires, le ministre ayant l’Économie dans ses attributions, ci-après 

« ministre », peut octroyer les aides en faveur d’infrastructures pour véhicules à carburants alterna-
tifs prévues dans la présente loi à des entreprises. »

Art. 3. À l’article 2 de la même loi, les modifications suivantes sont apportées :
 1° Au point 1°, les termes « une installation physique unique en un lieu spécifique, composée d’un 

ou de plusieurs points de charge ; » sont remplacés par les termes « une station de recharge au 
sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 52, du règlement (UE) 2023/1804 ; » ;

 2° Au point 4°, les termes « à une tension de charge de 400 volts » sont supprimés ;
 3° Il est inséré un point 4bis° ayant le libellé suivant :

« 4bis° « capacité de ravitaillement » : le débit d’hydrogène, exprimé en kilogramme par jour, qui 
peut être mis à disposition par une infrastructure de ravitaillement ; » ;

 4° Au point 5°, les termes « une charge de véhicule électrique contrôlée par un système informatique 
qui permet d’adapter la puissance mise à disposition par des bornes y raccordées selon des 
contraintes externes au système ; » sont remplacés par les termes « une recharge intelligente au 
sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 65, du règlement (UE) 2023/1084 ; » ;

5 Article 36bis, paragraphes 10 et 11. Actuellement, les voitures purement électriques représentent déjà plus de 3 pour cent 
des voitures immatriculées au Grand-Duché. Ainsi, le ministère de l’Économie prévoit de lancer une consultation publique 
en novembre 2024 afin de démontrer la nécessité d’aides pour le déploiement des infrastructures de charge dédiées à ces 
véhicules.
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 5° Le point 6° est remplacé par le libellé suivant :
« 6° « coûts admissibles » :

a) en ce qui concerne les investissements dans des infrastructures de charge, les coûts relatifs 
à la création ou à l’augmentation de la capacité de charge d’une infrastructure de charge, 
à l’exception des composants d’occasion ;

b) en ce qui concerne les investissements dans des infrastructures de ravitaillement, les coûts 
relatifs à la création ou à l’augmentation de la capacité de ravitaillement d’une infrastruc-
ture de ravitaillement, à l’exception des composants d’occasion.

 Les coûts d’investissement relatifs aux bâtiments, terrains, véhicules ou matériels roulants 
ainsi que les coûts d’exploitation ne sont pas admissibles. Il en est de même des coûts visant 
à se conformer aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives en vigueur.

 Les coûts admissibles s’entendent sans impôts ou autres prélèvements ; » ;
 6° Le point 9° est remplacé par la disposition suivante :

« 9° « degré d’accessibilité » : la proportion de temps durant lequel les infrastructures sont acces-
sibles au public. Par degré d’accessibilité décroissant, se classent : 1. les infrastructures 
accessibles au public dont les bornes de charge ou les points de ravitaillement sont physique-
ment accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par 
année de manière continue ; 2. les infrastructures accessibles au public dont les bornes de 
charge ou les points de ravitaillement sont physiquement accessibles au moins dix heures sur 
vingt-quatre, cinq jours sur sept, douze mois par année ; 3. les infrastructures privées ; » ;

 7° Il est inséré un point 11bis° ayant le libellé suivant :
«11bis° « hydrogène renouvelable » : l’hydrogène produit à partir de sources d’énergie renouvelables 

suivant les critères et règles définis au règlement délégué (UE) 2023/1185 de la Commission 
du 10 février 2023 complétant la directive modifiée (UE) 2018/2001 du Parlement européen 
et du Conseil en établissant un seuil minimal de réduction des émissions de gaz à effet de 
serre pour les carburants à base de carbone recyclé et en précisant la méthode d’évaluation 
des réductions des émissions de gaz à effet de serre réalisées grâce aux carburants liquides 
et gazeux renouvelables destinés aux transports, d’origine non biologique, et aux carburants 
à base de carbone recyclé et au règlement délégué (UE) 2023/1184 de la Commission du 
10 février 2023 complétant la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du 
Conseil en établissant une méthodologie de l’Union définissant des règles détaillées pour 
la production de carburants liquides et gazeux renouvelables destinés au secteur des trans-
ports, d’origine non biologique ; » ;

 8° Le point 12° prend la teneur suivante :
« 12° « infrastructure de charge » : une borne ou un ensemble de bornes de charge raccordées à 

un même point de fourniture et exploitées par un seul opérateur, ainsi que toutes les instal-
lations nécessaires au bon fonctionnement de ces bornes de charge, dont l’installation de 
raccordement au réseau, et le cas échéant un système collectif de gestion intelligente de 
charge, une unité de stockage locale de l’électricité renouvelable, et les dispositifs permettant 
notamment la transmission de données, le contrôle des bornes de charge, le paiement et la 
signalisation du site ; » ;

 9° Il est inséré un point 12bis° ayant le libellé suivant :
« 12bis° « infrastructure de ravitaillement » : un point ou un ensemble de points de ravitaillement 

en un lieu spécifique exploités par un seul opérateur ainsi que toutes les installations 
nécessaires au bon fonctionnement de ces points de ravitaillement, dont l’unité de stoc-
kage locale de l’hydrogène, et le cas échéant le raccordement au réseau et les dispositifs 
permettant notamment la transmission de données, le contrôle de l’infrastructure de 
ravitaillement, le paiement et la signalisation du site ; » ;

10° Il est inséré un point 12ter° ayant le libellé suivant :
« 12ter° « infrastructure pour véhicules à carburants alternatifs » ou « infrastructure » : une 

infrastructure de charge ou une infrastructure de ravitaillement destinée aux véhicules à 
carburants alternatifs ; » ;

11° Le point 13° prend la teneur suivante :
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« 13° « infrastructure accessible au public » : une infrastructure répondant aux critères de l’ar-
ticle 2, paragraphe 1er, point 45, du règlement (UE) 2023/1804 ; » ;

12° Le point 14° prend la teneur suivante :
« 14° « infrastructure privée » : une infrastructure qui est utilisée par un cercle de personnes 

déterminé par l’entreprise bénéficiaire de l’aide dans le cadre de son activité économique, 
y inclus pour recharger ou pour ravitailler son parc automobile et les véhicules à carburants 
alternatifs de ses employés ; » ;

13° Il est inséré un point 15bis° ayant le libellé suivant :
« 15bis° « installation de raccordement » : l’installation de raccordement au sens de l’article 1er, 

paragraphe 27, la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de 
l’électricité ; » ;

14° Le point 17° prend la teneur suivante :
«17° « mise en service » : première utilisation de l’infrastructure ayant bénéficié d’une aide par 

un utilisateur final aux fins de la charge ou du ravitaillement de son véhicule à carburant 
alternatif. En ce qui concerne les infrastructures accessibles au public, est visée la première 
utilisation commerciale ; » ;

15° Au point 18°, les termes « , tel que modifié » sont supprimés ;
16° Au point 21°, les termes « une interface qui permet de transférer de l’électricité vers un véhicule 

électrique et qui, bien qu’elle puisse être équipée d’un ou de plusieurs connecteurs pour prendre 
en charge différents types de connecteurs, n’est capable de recharger qu’un seul véhicule électrique 
à la fois, à l’exclusion des dispositifs d’une puissance de sortie inférieure ou égale à 3,7 kilowatts 
dont la fonction principale n’est pas de recharger des véhicules électriques ; » sont remplacés par 
les termes « un point de recharge au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 48, du règlement 
(UE) 2023/1804 ; » ;

17° Au point 22°, les termes « un point de charge qui peut envoyer et recevoir des informations en 
temps réel, qui communique d’une manière bidirectionnelle avec le réseau électrique et le véhicule 
électrique, et qui peut être surveillé et contrôlé à distance, y compris pour démarrer et arrêter la 
session de recharge et mesurer les flux d’électricité ; » sont remplacés par les termes « un point 
de recharge connecté au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 17, du règlement (UE) 
2023/1804 ; » ;

18° Il est inséré un point 23bis° ayant le libellé suivant :
« 23bis° « point de ravitaillement » : une installation de ravitaillement permettant l’approvision-

nement en hydrogène par l’intermédiaire d’une installation fixe ou mobile, qui n’est 
capable de ravitailler qu’un seul véhicule à hydrogène à la fois ; » ;

19° Au point 24°, les termes « de charge » sont supprimés à trois reprises à la suite des termes 
« infrastructures » et « capacité » ;

20° Il est inséré un point 24bis° rédigé comme suit :
« 24bis° « ravitaillement ad hoc » : le ravitaillement ad hoc au sens de l’article 2, paragraphe 1er, 

point 55, du règlement (UE) 2023/1804 ; » ;
21° Au point 25°, les termes « un acte de recharge effectué par un utilisateur final sans qu’il n’ait à 

effectuer d’inscription préalable, à signer de contrat écrit, ou à entrer dans une relation commerciale 
à plus long terme avec l’opérateur de l’infrastructure de charge ou avec un fournisseur de services 
de mobilité allant au-delà du simple achat de service ; » sont remplacés par les termes « la recharge 
à l’acte au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 47, du règlement (UE) 2023/1804 ; » ;

22° Il est inséré un point 25bis° ayant le libellé suivant :
« 25bis° « règlement (UE) 2023/1804 » : le règlement (UE) 2023/1804 du Parlement européen et 

du Conseil du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants 
alternatifs et abrogeant la directive 2014/94/UE ; » ;

23° Le point 26° est remplacé par le libellé suivant :
« 26° « taux d’indisponibilité » : le pourcentage de temps durant lequel le point ou l’infrastructure 

de charge ou le point ou l’infrastructure de ravitaillement est hors-service pendant les heures 
d’ouverture. Ne sont pas considérées pour le calcul du taux d’indisponibilité les périodes 
pendant lesquelles l’infrastructure de charge est hors-service pour des raisons étrangères à 
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l’opérateur de l’infrastructure de charge dûment justifiées. Le taux d’indisponibilité est 
calculé pour chaque année calendaire ; » ;

24° Il est inséré un point 27bis° ayant la teneur suivante :
« 27bis° « véhicule à carburant alternatif » : un véhicule à hydrogène ou un véhicule 

électrique ; » ;
25° Il est inséré un point 27ter° ayant le libellé suivant :

« 27ter° « véhicule à hydrogène » : un véhicule fonctionnant à l’hydrogène au sens de l’article 3, 
paragraphe 16, du règlement (UE) 2019/2144 du Parlement européen et du Conseil du 
27 novembre 2019 relatif aux prescriptions applicables à la réception par type des véhi-
cules à moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités 
techniques distinctes destinés à ces véhicules, en ce qui concerne leur sécurité générale 
et la protection des occupants des véhicules et des usagers vulnérables de la route, modi-
fiant le règlement (UE) 2018/858 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les 
règlements (CE) no 78/2009, (CE) no 79/2009 et (CE) no 661/2009 du Parlement euro-
péen et du Conseil et les règlements (CE) no 631/2009, (UE) no 406/2010, (UE) 
no 672/2010, (UE) no 1003/2010, (UE) no 1005/2010, (UE) no 1008/2010, (UE) 
no 1009/2010, (UE) no 19/2011, (UE) no 109/2011, (UE) no 458/2011, (UE) no 65/2012, 
(UE) no 130/2012, (UE) no 347/2012, (UE) no 351/2012, (UE) no 1230/2012 et (UE) 
2015/166 de la Commission ; » ;

26° Le point 28° est remplacé par le libellé suivant :
« 28° « véhicule électrique » : un véhicule électrique au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 22, 

du règlement (UE) 2023/1804. ».

Art. 4. L’article 3 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, les termes « et 5 » sont remplacés par les termes « à 5bis » ;
2° Au paragraphe 1er, point 1°, les termes « de charge » sont supprimés ;
3° Le point 2° du même paragraphe est remplacé par le libellé suivant :

« 2° l’aide a un effet incitatif. C’est le cas lorsque l’aide entraîne une modification du comportement 
de l’entreprise de manière à ce qu’elle réalise un projet qu’elle ne réaliserait pas sans l’aide ou 
qu’elle réaliserait de manière restreinte ou différente.

 L’aide ne peut servir à soutenir les coûts d’un projet que l’entreprise aurait réalisé en tout état 
de cause. L’effet incitatif est présumé lorsque l’entreprise a soumis son projet ou présenté sa 
demande d’aide selon les modalités prescrites par la présente loi avant le début des travaux liés 
au projet en question. Toutefois, cette présomption peut être renversée lorsqu’il ressort de la 
soumission ou de la demande d’aide que l’aide n’entraîne pas la modification escomptée du 
comportement de l’entreprise ; » ;

4° Le point 3° du paragraphe 1er prend la teneur suivante :
« 3° les infrastructures :

a) sont exploitées durant au moins cinq ans à compter de leur mise en service ;
b) sont mises en service endéans un délai de :

i. dix-huit mois en ce qui concerne les infrastructures de charge ;
ii. trente mois en ce qui concerne les infrastructures de ravitaillement

 à compter de l’octroi de l’aide. Si ce délai ne peut pas être respecté pour des raisons étran-
gères à l’entreprise dûment justifiées, un délai supplémentaire de maximum dix-huit mois 
peut être accordé sur demande écrite au ministre ;

c) ne sont pas destinées à la revente ou à la location, exception faite des crédits-bails qui pré-
voient que le crédit-preneur acquière l’infrastructure de charge à la fin du contrat sous les 
conditions du paragraphe 2 ; » ;

5° Le paragraphe 1er est complété comme suit :
« 4° s’il s’agit d’infrastructures de charge, celles-ci sont alimentées à 100 pour cent par de l’élec-

tricité renouvelable telle que définie à l’article 1er, paragraphe 13bis, de la loi modifiée du 
1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité ;
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  5° s’il s’agit d’infrastructures de ravitaillement, celles-ci fournissent exclusivement de l’hydrogène 
renouvelable au plus tard au 31 décembre 2035 ;

  6° s’il s’agit d’infrastructures de charge composées de bornes de charges ayant une capacité infé-
rieure ou égale à 22 kilowatts, celles-ci reposent sur un système de charge intelligent ;

  7° aucune différence n’est faite entre les fournisseurs de services de mobilité par l’opérateur 
offrant ou autorisant des paiements contractuels sur ses infrastructures, notamment à travers 
l’application de conditions d’accès préférentielles ou d’une différentiation tarifaire sans justi-
fication objective ;

  8° si l’exploitation de l’infrastructure est confiée à un tiers sur la base d’une concession ou de 
toute autre forme de mandat, cette attribution a lieu sur une base concurrentielle, transparente 
et non discriminatoire, dans le respect des règles applicables en matière de passation des mar-
chés publics. » ;

6° Le deuxième alinéa du paragraphe 1er prend la teneur suivante :
« En cas d’augmentation de capacité d’une infrastructure, les conditions énoncées aux points 4° 

à 5° visent la capacité de charge ou de ravitaillement supplémentaire. » ;
7° Le paragraphe 2 est modifié comme suit :

1° Au premier alinéa, les termes « et 5 » sont remplacés par les termes « à 5bis » ;
2° Aux points 1° et 2°, les termes « 4 ou 5 » sont remplacés par les termes « 4, 5 ou 5bis » ;
3° Au point 3°, les termes « de charge » sont supprimés.

Art. 5. L’article 4 de la même loi est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 2 prend la teneur suivante :

« (2) Sans préjudice de l’article 3, paragraphe 1er, les infrastructures de charge accessibles au 
public :
1° sont conformes aux dispositions de l’article 5 du règlement (UE) 2023/1804 ;
2° ont un taux d’indisponibilité ne dépassant pas :

i. 5 pour cent au niveau du point de charge ; et
ii. 1.5 pour cent au niveau de l’infrastructure de charge en ce qui concerne celles contenant quatre 

points de charge ou plus ;
3° partagent les données statiques et dynamiques concernant le point de charge à travers le point 

d’accès national selon les modalités prévues à l’article 20, paragraphes 2 à 4, du règlement (UE) 
2023/1804. » ;

2° Le paragraphe 4, deuxième alinéa, est supprimé ;
3° Le paragraphe 4, troisième alinéa, prend la teneur suivante :

« Dans les cas prévus au paragraphe 5, alinéa 2, l’intensité maximale de l’aide peut être augmen-
tée jusqu’à 90 pour cent des coûts admissibles. » ;

4° Au premier alinéa du paragraphe 5, les termes « les ministres » sont remplacés par les termes « le 
ministre » ;

5° Au paragraphe 6, point 9°, les termes « lorsque celle-ci sont composées de points de charge fixes » 
sont ajoutés ;

6° Au paragraphe 6, point 11°, les termes « lorsque celle-ci est composée de points de charge fixes » 
sont ajoutés ;

7° Un point 12° est ajouté au paragraphe 6, ayant le libellé suivant :
« 12° lorsque les infrastructures de charge sont composées de points de charge mobiles, un concept 

de déploiement pour les douze mois suivant la mise en service ; » ;
8° Un point 13° est ajouté au paragraphe 6, ayant le libellé suivant :

« 13° une pièce démontrant que les infrastructures de charge sont alimentées à 100 pour cent par 
de l’électricité renouvelable. » ;

9° Au paragraphe 10, les termes « des ministres » sont remplacés par les termes « du ministre ».

Art. 6. L’article 5 de la même loi est modifié comme suit :
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1° Au paragraphe 2, premier alinéa, point 1°, les termes « 30 pour cent » sont remplacés par les termes 
« 40 pour cent ». Au point 2° du même alinéa, les termes « 40 pour cent » sont remplacés par les 
termes « 50 pour cent ».

2° Les deuxième et troisième alinéas, du paragraphe 2, sont supprimés ;
3° Le paragraphe 3 prend la teneur suivante :

« (3) Le montant absolu de l’aide par entreprise ne peut pas dépasser 100 000 euros. Ce plafond 
est sans préjudice des aides octroyées sur base du présent article avant le 1er juillet 2025. » ;

4° Au paragraphe 4, premier alinéa, les termes « aux ministres » sont remplacés par les termes « au 
ministre », les termes « 31 décembre 2024 » sont remplacés par les termes « 30 septembre 2026 ». 
Les termes « Sous peine d’irrecevabilité, » sont insérés avant les termes « la demande » ;

5° Au paragraphe 4, point 8°, les termes « lorsque celles-ci sont composées de points de charge fixes » 
sont rajoutés ;

6° Au paragraphe 4, les points 10°, 11° et 12° sont rajoutés, ayant la teneur suivante :
« 10° lorsque l’entreprise n’est pas le propriétaire du terrain, un accord de principe conditionné à 

l’octroi de l’aide portant sur l’utilisation du terrain pour exploiter l’infrastructure de charge 
lorsque celle-ci est composée de points de charge fixes ;

  11° lorsque les infrastructures de charge sont composées de points de charge mobiles, un concept 
de déploiement pour les douze mois suivant la mise en service ;

  12° une pièce démontrant que les infrastructures de charge sont alimentées à 100 pour cent par 
de l’électricité renouvelable. » ;

7° Au paragraphe 5, premier alinéa, les termes « des ministres » sont remplacés par les termes « du 
ministre ».

Art. 7. Il est inséré un article 5bis ayant la teneur suivante :
« Art. 5bis.  Aide en faveur d’infrastructures de ravitaillement attribuée à la suite d’une mise en 

concurrence
(1) Une aide en faveur des entreprises investissant dans des infrastructures de ravitaillement 

accessibles au public ou dans des infrastructures de ravitaillement privées peut être accordée à la 
suite d’une mise en concurrence aux conditions énoncées aux paragraphes 2 à 8.

(2) Sans préjudice de l’article 3, paragraphe 1er, les stations de ravitaillement accessibles au 
public :
1° sont conformes aux dispositions de l’article 7 du règlement (UE) 2023/1804 ;
2° ont une capacité de ravitaillement d’au moins 300 kilogrammes par jour, et sont conçues pour 

pouvoir en délivrer une tonne par jour ;
3° sont équipées d’un distributeur de 350 bars et d’un distributeur d’au moins 700 bars ;
4° ont un taux d’indisponibilité ne dépassant pas 5 pour cent au niveau de l’infrastructure de 

ravitaillement ;
5° partagent les données statiques et dynamiques concernant le point de ravitaillement à travers le 

point d’accès national selon les modalités prévues à l’article 20, paragraphes 2 à 4, du règlement 
(UE) 2023/1804.

(3) L’intensité maximale de l’aide par projet ne peut dépasser :
1° 50 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de ravitaillement accessibles au public 

dont les points de ravitaillement sont physiquement accessibles vingt-quatre heures sur vingt-
quatre, sept jours sur sept, douze mois par année ;

2° 40 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de ravitaillement accessibles au public 
dont les points de ravitaillement sont physiquement accessibles au moins dix heures sur vingt-
quatre, cinq jours sur sept, douze mois par année ;

3° 30 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de ravitaillement privées.
Dans les cas prévus au paragraphe 4, alinéa 2, l’intensité maximale de l’aide peut être augmentée 

jusqu’à 90 pour cent des coûts admissibles.
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(4) La sélection des projets se fait au moyen d’un ou de plusieurs appels à projets ouverts, trans-
parents et non discriminatoires organisés par le ministre.

Ces appels à projets peuvent être limités à des infrastructures de ravitaillement :
1° situées dans certaines zones géographiques ;
2° accessibles au public ou privées ;
3° dédiées à certaines catégories de véhicules au sens de l’article 4 du règlement (UE) 2018/858 du 

Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la réception et à la surveillance du 
marché des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et 
entités techniques distinctes destinés à ces véhicules, modifiant les règlements (CE) n° 715/2007 
et (CE) n° 595/2009 et abrogeant la directive 2007/46/CE, de l’article 4 du règlement (UE) 
168/2013 du Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 relatif à la réception et à la 
surveillance du marché des véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles, ou de l’article 4 
du règlement (UE) 167/2013 du Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif à la 
réception et à la surveillance du marché des véhicules agricoles et forestiers ;

4° ayant une certaine capacité de ravitaillement, sans préjudice du paragraphe 3, point 2° ;
5° fournissant exclusivement de l’hydrogène renouvelable.

Le budget maximal par appel à projets ne peut dépasser 7 000 000 euros.

(5) Sous peine d’irrecevabilité et sans préjudice des informations supplémentaires exigées dans 
l’appel à projets, les projets soumis par les entreprises contiennent les informations suivantes :
 1° le nom et la taille de l’entreprise, conformément à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 

précité ;
 2° les comptes annuels du dernier exercice comptable clôturé ;
 3° les dates de début des travaux et de mise en service de l’infrastructure de ravitaillement ;
 4° le degré d’accessibilité de chaque infrastructure de ravitaillement et une description des types 

d’utilisateurs visés ;
 5° le nombre de points de ravitaillement, la pression nominale ainsi que la capacité de ravitaille-

ment de l’infrastructure de ravitaillement ;
 6° un plan de l’infrastructure de ravitaillement et le concept de développement pour atteindre la 

capacité de ravitaillement pour laquelle l’infrastructure est conçue ;
 7° en cas d’augmentation de capacité de ravitaillement d’une infrastructure de ravitaillement, le 

nombre de points de ravitaillement et la capacité de ravitaillement de l’infrastructure 
existante ;

 8° l’engagement de l’entreprise qu’au 31 décembre 2035 au plus tard, les infrastructures de ravi-
taillement fournissent exclusivement de l’hydrogène renouvelable ;

 9° une liste des coûts admissibles ;
10° le montant et l’intensité de l’aide nécessaires pour réaliser le projet ;
11° les coordonnées de géolocalisation ainsi que, le cas échéant, le numéro de la parcelle cadastrale 

de l’infrastructure de ravitaillement lorsque celle-ci est composée de points de ravitaillement 
fixes ;

12° en cas de crédit-bail, le nom du crédit-bailleur et le mandat autorisant celui-ci à demander l’aide 
et en obtenir le paiement au nom et pour le compte du crédit-preneur ;

13° lorsque l’entreprise n’est pas le propriétaire du terrain, un accord de principe conditionné à 
l’octroi de l’aide portant sur l’utilisation du terrain pour exploiter l’infrastructure de ravitaille-
ment lorsque celle-ci est composée de points de ravitaillement fixes ;

14° lorsque l’infrastructure de ravitaillement est composée de points de ravitaillement mobiles, un 
concept de déploiement pour les douze mois suivant la mise en service.

Une entreprise peut soumettre plusieurs projets par appel à projets.

(6) La sélection se fait dans la limite du budget de l’appel à projets sur base du montant de l’aide 
le moins élevé par capacité de ravitaillement effectivement disponible au moment de la mise en 
service et nouvellement créée par le projet. La capacité de ravitaillement d’un projet portant sur des 
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points de ravitaillement accessibles au public dont les points de ravitaillement sont physiquement 
accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par année est prise 
en compte à hauteur de 100 pour cent.

La capacité de ravitaillement d’un projet portant sur des points de ravitaillement accessibles au 
public dont les points de ravitaillement ne sont pas physiquement accessibles vingt-quatre heures 
sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par année, mais au moins dix heures sur vingt-
quatre, cinq jours sur sept, douze mois par année est prise en compte à hauteur de 80 pour cent, 
tandis que la capacité de ravitaillement d’un projet portant sur des infrastructures de ravitaillement 
privées est prise en compte à hauteur de 60 pour cent. En cas d’égalité, un rang de priorité supérieur 
est donné au projet portant sur les points de ravitaillement offrant le degré d’accessibilité le plus 
élevé.

Une seule entreprise peut être retenue par parcelle cadastrale.

(7) Lorsqu’un projet porte sur des points de ravitaillement offrant différents degrés d’accessibilité, 
aux fins de l’application des paragraphes 3 et 6, celui-ci est traité comme un projet portant sur des 
points de ravitaillement offrant le degré d’accessibilité le moins élevé.

(8) Sous peine d’irrecevabilité, les demandes de paiement de l’aide sont à introduire auprès du 
ministre au plus tard douze mois après la mise en service de l’ensemble des infrastructures de ravi-
taillement du projet et, le cas échéant, de la capacité de ravitaillement supplémentaire du projet. 
Chaque demande de paiement doit être accompagnée des factures liées aux coûts admissibles ainsi 
que des preuves des paiements afférents.

Les demandes de paiement effectuées par des crédits-bailleurs en vertu d’un mandat en ce sens 
donné par le crédit-preneur doivent également être accompagnées du contrat de crédit-bail conclu 
avec le crédit-preneur indiquant clairement la base légale et le montant de l’aide octroyée au cré-
dit-preneur ainsi que le montant des versements échelonnés dus par le crédit-preneur avec et sans 
l’aide. »

Art. 8. Il est inséré un article 5ter libellé comme suit :
« Art. 5ter. Montant d’aide maximal par entreprise
Sans préjudice des montants d’aide maximaux prévus aux articles 4 à 5bis, l’aide octroyée à une 

même entreprise en vertu des articles 4 à 5bis ne dépasse pas 10 000 000 euros. Ce plafond est sans 
préjudice des aides octroyées sur base de la présente loi avant le 1er juillet 2025. ».

Art. 9. Il est inséré un article 5quater libellé comme suit :
« Art. 5quater. Demande d’information dans le cadre de l’instruction
Lorsque l’entreprise ne répond pas à une demande d’information nécessaire à l’instruction de sa 

soumission ou de sa demande d’aide effectuée conformément aux articles 4 à 5bis dans un délai 
raisonnable qui lui a été fixé, celle-ci est déclarée irrecevable. ».

Art. 10. Il est inséré un article 5quinquies libellé comme suit :
« Art. 5quinquies. Délais de traitement
(1) Les décisions relatives aux aides octroyées sur le fondement des articles 4 et 5bis interviennent 

dans un délai de trois mois à compter de la date limite de soumission du projet prévue dans le cahier 
des charges.

(2) Les décisions relatives aux aides octroyées sur le fondement de l’article 5 interviennent dans 
un délai d’un mois à compter de la date à laquelle la demande d’aide est complète. L’entreprise est 
informée de la complétude de sa demande d’aide dans un délai de trois mois à compter de la date 
de celle-ci.

Les délais visés à l’alinéa 1er peuvent être prorogés de six mois en cas de besoin administratif. 
L’entreprise en est informée dans les meilleurs délais et au plus tard avant l’écoulement du délai en 
question. ».

Art. 11. Il est inséré un article 5sexies libellé comme suit :
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« Art. 5sexies. Non-réalisation du projet
(1) Sans préjudice de l’article 8, les entreprises qui ont bénéficié d’une aide sur le fondement des 

articles 4 à 5bis et dont les projets ne sont pas réalisés dans les délais prévus à l’article 3, para-
graphe 1er, point 3°, lettre b), ne sont pas éligibles à participer aux procédures de mise en concurrence 
ou à introduire des demandes d’aides sur la base des articles 4 à 5bis pendant un délai de 24 mois 
à compter du constat du non-respect par le ministre.

(2) Cette sanction ne s’applique pas lorsque le ministre a consenti à la non-réalisation du projet 
et que celle-ci résulte de circonstances indépendantes de la volonté de l’entreprise et qui n’étaient 
pas raisonnablement prévisibles au moment de l’octroi de l’aide. Ces circonstances doivent être 
notifiées par écrit et sans délai au ministre.

Art. 12. A l’article 6, paragraphe 5, de la même loi, les termes « des ministres » sont remplacés par 
les termes « du ministre ».

Art. 13. L’article 7 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 2, les termes « règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 

2013 » sont remplacés par les termes « règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 
2023 » ;

2° Un paragraphe 3 est rajouté, ayant la teneur suivante :
« (3) Les aides octroyées en vertu de la présente loi peuvent être cumulées avec tout financement 

de l’Union européenne, pour autant que le montant total du financement public octroyé pour les 
mêmes coûts admissibles n’excède pas le taux de financement le plus favorable prévu par les règles 
applicables du droit de l’Union européenne. ».

Art 14. L’article 8 de la même loi est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, le terme « sciemment » est supprimé ;
2° Au paragraphe 2, premier alinéa, le terme « aide » est remplacé par les termes « entreprise ayant 

bénéficié d’une aide en vertu de la présente loi ». Les termes « à l’entreprise » sont supprimés ;
3° Le paragraphe 2, deuxième alinéa, prend la teneur suivante :

« À cette fin, celle-ci est tenue d’autoriser la visite des infrastructures de charge ou de ravitail-
lement par le ministre et de lui fournir toutes les pièces et tous les renseignements utiles à l’accom-
plissement de sa mission de contrôle. ».

Art. 15. Il est inséré un article 9 ayant le libellé suivant :
« Art. 9. Transparence
Toute aide individuelle supérieure à 100 000 euros octroyée sur le fondement de la présente loi 

est publiée sur le site de transparence de la Commission européenne au plus tard douze mois après 
son octroi et conformément à l’annexe III du règlement (UE) n° 651/2014 précité. ».

Art. 16. La présente loi entre en vigueur le premier jour qui suit celui de sa publication au Journal 
officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1
L’article 1er a pour objet de modifier le libellé de l’intitulé de la loi du 26 juillet 2022 relative au 

régime d’aides en faveur des entreprises investissant dans des infrastructures de charge pour véhicules 
électriques (ci-après la « loi du 26 juillet 2022 » ou la « loi ») dans le but de refléter l’extension du 
champ d’application de la loi, qui couvre dorénavant également les infrastructures de ravitaillement.

La nouvelle terminologie s’inspire du règlement (UE) 2023/1804 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs 
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(ci-après le « règlement (UE) 2023/1804 »), tout en clarifiant que seules les infrastructures destinées 
à recharger des véhicules électriques ou ravitailler des véhicules à hydrogène sont visées.

Ad Article 2
L’article 2 a vocation à modifier l’article 1er, paragraphe 1er, de la loi du 26 juillet 2022 sur deux 

aspects.
Premièrement, il clarifie que le ministre ayant l’Économie dans ses attributions (ci-après le 

« ministre ») détient désormais la compétence exclusive pour octroyer les aides prévues par la présente 
loi. La nécessité de cette compétence exclusive résulte de la Constitution luxembourgeoise, comme l’a 
rappelé le Conseil d’État qui acceptait jusqu’alors une compétence conjointe de deux ministres1.

Deuxièmement, au vu de l’extension du régime d’aides aux infrastructures de ravitaillement en 
hydrogène, il précise que les aides pouvant être octroyées aux entreprises sont celles en faveur des 
infrastructures pour véhicules à carburants alternatifs. Comme évoqué plus haut, cette notion qui, 
comme le précise le nouvel article 2, point 12ter° de la loi, regroupe les infrastructures de charge et 
les infrastructures de ravitaillement, s’inspire du règlement (UE) 2023/1804. L’objet de la loi, qui est 
la mise en place d’un régime d’aides en faveur des infrastructures pour véhicules à carburants alterna-
tifs, est ainsi reflété au nouvel article 1er de celle-ci.

Ad Article 3
L’article 3 a pour objet de modifier et de compléter la liste des définitions nécessaires à la bonne 

application de la loi.
La plupart des nouvelles définitions font suite à l’intégration des infrastructures de ravitaillement 

en hydrogène dans le champ d’application de la loi du 26 juillet 2022 et découlent du règlement (UE) 
2023/1804.

L’entrée en vigueur de ce règlement, qui est postérieure à l’adoption de la loi du 16 juillet 2022, 
entraîne également la nécessité de modifier certaines définitions relatives aux infrastructures de charge 
afin de refléter le cadre légal qui leur est applicables depuis le 13 avril 2024 et, ainsi, d’assurer une 
cohérence.

Enfin, certaines modifications résultent du règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 
2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le marché intérieur en application des 
articles 107 et 108 du traité tel que révisé (ci-après le « règlement général d’exemption par catégorie ») 
qui constituera la base juridique de la loi du 26 juillet 2022 au niveau européen dès l’entrée en vigueur 
du présent projet de loi. Ainsi, les définitions de l’infrastructure de charge et de l’infrastructure de 
ravitaillement intègrent désormais la possibilité d’accorder des aides pour les installations de stockage 
d’électricité renouvelable2 et d’hydrogène, conformément à la version actuelle de l’article 36bis du 
règlement précité.

Ad Article 4
L’article 4 porte modification de l’article 3 de la loi du 26 juillet 2022 qui prévoit les critères d’éli-

gibilité généraux devant être remplis afin que le ministre puisse octroyer une aide sur son 
fondement.

Les modifications apportées au paragraphe 1er de cet article (et notamment son point 3°) visent tout 
d’abord à élargir l’applicabilité des conditions à la nouvelle aide en faveur des infrastructures de ravi-
taillement introduite à l’article 5bis du présent projet de loi.

1 Voir par exemple l’avis du Conseil d’État du 29 mars 2024 sur le projet de loi n° 8314 ayant pour objet le renouvellement 
des régimes d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation : « Le Conseil d’État concède que, malgré ses nom-
breuses interrogations à cet égard, une pratique s’est établie en matière d’aides étatiques consistant à attribuer à plusieurs 
ministres une compétence conjointe pour leur attribution. Le Conseil d’État rappelle qu’il a toujours été critique à l’égard 
de régimes prévoyant une compétence conjointe, même s’il s’est, dans le passé, accommodé d’un tel régime particulier en 
matière d’aides, au regard de la continuité des dispositifs légaux et de la cohérence du système. Il doit cependant désormais 
se départir de cette position au vu de l’article 90 de la Constitution révisée, lequel dispose que « [l]es membres du 
Gouvernement exercent leurs attributions, soit en conseil, soit individuellement pour les affaires dont ils ont la charge », et 
doit, partant, s’opposer formellement à la disposition sous examen. ».

2 Il est précisé que si la condition relative à la nature renouvelable de l’électricité ne figure pas expressément dans le texte du 
nouveau point 12° de l’article 2, c’est parce que les infrastructures de charge doivent obligatoirement être alimentées par de 
l’électricité renouvelable pour recevoir une aide sous la loi du 26 juillet 2022.
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Le point 3° du projet de loi a vocation à clarifier la notion d’effet incitatif de l’aide et, ainsi, de 
l’aligner à celle qui figure dans les projets de loi n° 8314 et 8386 portant renouvellement des régimes 
d’aides en faveur, d’une part, de la recherche, du développement et de l’innovation et, d’autre part, de 
l’environnement et du climat. Si l’effet incitatif est présumé lorsque l’entreprise soumet sa demande 
d’aide ou son projet avant le début de travaux, cette présomption peut être renversée si l’aide n’entraîne 
pas une modification de comportement dans le chef de l’entreprise. Ainsi, les aides d’État ne peuvent 
subventionner des infrastructures pour carburants alternatifs que le bénéficiaire aurait déployées même 
sans aide, par exemple en raison d’une obligation légale ou réglementaire en ce sens.

Si l’exigence d’une exploitation pendant une durée minimale de 5 ans à compter de la mise en 
service est maintenue tout en étant élargie aux infrastructures de ravitaillement, celle d’une mise en 
service dans un certain délai est révisée à travers le point 4°. S’agissant des infrastructures de charge, 
ce délai passe de 12 à 18 mois en raison des retours d’expérience sur la mise en œuvre de la loi du 
26 juillet 2022, qui ont révélé que les projets sont souvent retardés par des délais d’approvisionnement 
en matériel ou des délais liés au renforcement du raccordement. Pour ce qui concerne les infrastructures 
de ravitaillement, le délai de mise en service est fixé à 30 mois à compter de l’octroi de l’aide. Ce délai 
prend en compte les difficultés qui sont spécifiques au déploiement de telles infrastructures dans un 
marché naissant. En outre, en considération des avis récents du Conseil d’État3, il est désormais précisé 
qu’un délai supplémentaire de 18 mois peut être octroyé à l’entreprise qui n’arrive pas à respecter le 
délai initial pour des raisons qui lui sont étrangères. En outre, l’interdiction de subventionner des 
infrastructures pour carburants alternatifs destinées à la revente ou à la location, à l’exception des 
crédits-bails prévoyant un transfert de propriété à l’entreprise bénéficiaire en fin de contrat, est 
conservée.

Etant donné que le nouveau point 3° vise autant les infrastructures de charge que celles de ravitail-
lement, les dispositions concernant l’origine de l’électricité ont été transférées dans un nouveau 
point 4°. Ce point clarifie que les infrastructures de charge faisant l’objet d’une aide doivent être ali-
mentés à 100 pour cent par de l’électricité renouvelable. L’obligation pour les infrastructures de charge 
situées sur le domaine public et privé de l’Etat et des communes d’être alimentées par des accords 
d’achat d’énergie renouvelable a été abolie, cette condition s’étant avérée trop restrictive en pratique.

Le nouveau point 5°, qui porte exclusivement sur les infrastructures de ravitaillement en hydrogène, 
précise que celui-ci doit être renouvelable à compter du 31 décembre 2035. Cette condition résulte de 
l’article 36bis du règlement général d’exemption par catégorie. Un engagement à cet effet est demandé 
à l’entreprise qui participe à un appel à projets mené sur la base du nouvel article 5bis de la loi.

Le nouveau point 6°, quant à lui, retranscrit également une condition résultant de l’article 36bis 
précité. En son paragraphe 13, cet article précise en effet que les nouvelles infrastructures de charge 
composées de bornes ayant une capacité inférieure ou égale à 22 kilowatts doivent reposer sur un 
système de charge intelligent.

Le nouveau point 7° reflète l’article 36bis précité et plus précisément son paragraphe 9 qui trouve 
sa source dans l’article 5, paragraphe 3, du règlement (UE) 2023/1804. Il vise à garantir que les opé-
rateurs d’infrastructures pour véhicules à carburants alternatifs qui offrent des paiements contractuels 
sur lesdites infrastructures n’opère pas de discrimination entre les différents fournisseurs de services 
de mobilité. Si cette exigence vise surtout les infrastructures accessibles au public, il n’est pas exclu 
qu’elle ait également une pertinence en ce qui concerne les infrastructures privées.

En outre, conformément à l’article 36bis, paragraphe 12, du règlement général d’exemption par 
catégorie, le nouveau point 8° oblige le bénéficiaire de l’aide à passer par une mise en concurrence 
pour attribuer l’exploitation de l’infrastructure subventionnée à un tiers. Cela vise à garantir que l’aide 
ou une partie de celle-ci ne soit pas transféré à un tiers ne remplissant pas les conditions pour en 
bénéficier.

Enfin, l’alinéa 2 du paragraphe 1er et le paragraphe 2 sont modifiés au regard du nouveau champ 
d’application de la loi du 26 juillet 2022.

3 Voir par exemple l’avis du Conseil d’État du 29 mars 2024 sur le projet de loi n° 8314 ayant pour objet le renouvellement 
des régimes d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation.
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Ad Article 5
L’article 5 a pour objet de modifier l’article 4 de la loi du 26 juillet 2022 mettant en place une 

procédure de concurrence pour l’octroi des aides à des entreprises investissant dans des infrastructures 
de charge. Ces aides sont accessibles aux entreprises de toutes tailles et couvrent tous types d’infrastruc-
tures de charge (accessibles au public ou privées) pour peu que le projet porté par l’entreprise comporte 
une certaine envergure. Les modifications apportées par le projet de loi n’affectent pas la philosophie 
générale de l’article 4. Cependant, il est à noter que la procédure de mise en concurrence devra désor-
mais répondre à l’intégralité des conditions prévues au paragraphe 4 du règlement général d’exemption 
par catégorie qui visent à garantir une mise en concurrence effective.

Les modifications apportées au paragraphe 2 ont surtout vocation à refléter l’entrée en vigueur du 
règlement (UE) 2023/1804, applicable à compter du 13 avril 2024. Ce règlement, qui était encore en 
état de simple proposition lors de l’élaboration et de l’adoption de la loi du 26 juillet 2022, contient 
notamment des conditions applicables à toutes les infrastructures de charge qui sont accessibles au 
public. Ainsi, l’article 5 dudit règlement prescrit notamment les modalités de paiement et d‘affichage 
et transparence des prix devant être offertes aux utilisateurs de ces infrastructures. Alors que certaines 
des exigences de l’article 5, comme celles relatives au paiement à l’acte, figuraient déjà dans la loi du 
26 juillet 2022, le nouveau point 1° du paragraphe 2, lequel pose des conditions applicables uniquement 
aux infrastructures de charge accessibles au public, clarifie que ces dernières doivent être conformes 
à l’article 5 du règlement (UE) 2023/1804 pour pouvoir bénéficier d’un financement étatique. Si le 
règlement (UE) 2023/1804 est d’application directe dans toute l’Union européenne depuis le 13 avril 
2024, il y est fait référence expresse dans le but de sensibiliser les demandeurs à ces nouvelles dispo-
sitions et d’assurer une cohérence avec le régime d’aides actuel.

L’exigence d’une intégration dans le système central commun visé à l’article 27, paragraphe 13, de 
la loi modifiée du 1er août 2027 relative à l’organisation du marché de l’électricité qui est applicable 
si les infrastructures de charge sont situées sur le domaine public ou privé de l’État ou de communes 
est supprimée. Cette disposition de la loi du 26 juillet 2022, visant à intégrer toutes les bornes de charge 
installées sur des emplacements de stationnement et parkings publics dans le réseau « Chargy », avait 
pour objectif de garantir que les bornes subventionnées soient accessibles aux clients de nombreux 
fournisseurs de services de mobilité. Cependant, comme cela est reflété dans le nouvel article 4, para-
graphe 1er, point 7°, le règlement général d’exemption par catégorie et le règlement (UE) 2023/1804 
imposent en tout état de cause l’ouverture, de manière non discriminatoire, de l’accès aux bornes à 
tous les fournisseurs de services de mobilité en ce qui concerne principalement les bornes accessibles 
au public. Par conséquent, l’obligation d’intégrer ces bornes dans le réseau « Chargy » constitue un 
obstacle plutôt qu’une facilitation, ce qui justifie sa suppression.

L’obligation d’assurer un taux élevé de disponibilité des infrastructures de charge accessible au 
public est quant à elle maintenue en l’état à travers le nouveau point 2° du paragraphe 2.

Enfin, le nouveau point 3° du paragraphe 2 renvoie aux modalités de partage des données émises 
par les points de charge prévues à l’article 20, paragraphes 2 et 4, du règlement (UE) 2023/1804.

Les modifications apportées au paragraphe 4 de l’article 4 de la loi du 26 juillet 2022 reflètent 
notamment les conditions de co-financement issues de l’article 36bis du règlement général d’exemption 
par catégorie. Celui-ci n’exige plus que le montant d’aide attribué à une seule et même entreprise à 
l’issue de la mise à concurrence soit cantonné à 40 pour cent du budget alloué à la procédure. Plutôt, 
il contient une limitation générale applicable à l’ensemble du régime d’aides qui figure au nouvel 
article 5ter. Par ailleurs, le nouvel article 4, alinéa 3, a vocation à rehausser de 70 à 90 pour cent l’in-
tensité d’aide maximale pouvant être octroyée à une entreprise dans les cas prévus au paragraphe 5, 
alinéa 2, ce rehaussement étant rendu possible par l’article 36bis précité. Il est précisé que le ministre 
pourra adapter l’intensité d’aide maximale en fonction des différents cas de figure visés au para-
graphe 5, alinéa 2, de la loi du 26 juillet 2022. Pour rappel, ce paragraphe permet de limiter les appels 
à projets à certaines catégories d’infrastructures de charge pour lesquelles une dérogation à l’intensité 
d’aide habituelle prévue au paragraphe 4 se justifie.

Enfin, l’article 5 du projet de loi modifie la liste des informations et pièces que les entreprises doivent 
fournir dans le cadre de leur participation à la procédure de mise en concurrence en vertu du para-
graphe 6. Les modifications prévues reflètent la possibilité de subventionner les infrastructures de 
charge mobiles qui n’existait pas jusqu’alors. Cette possibilité est apparente à la lecture de la définition 
du point de charge puisque celle-ci vise désormais également les installations mobiles. Plus spécifi-
quement, sont ciblées les infrastructures de charge qui sont déployées à un certain endroit pendant un 
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certain temps, par exemple pour servir ou en raison d’un chantier de construction. Dans un tel cas, 
l’entreprise doit fournir un concept de déploiement de ces points de charge mobiles pour les 12 mois 
suivant la mise en service de ceux-ci. L’obligation de fournir les coordonnées de géolocalisation, voire 
le numéro de la parcelle cadastrale où se situe l’infrastructure de charge ainsi que, le cas échéant, 
l’accord de principe portant sur l’utilisation du terrain ne s’applique que lorsque celle-ci est composée 
de points de charge fixes. Est également exigée une pièce attestant que les infrastructures de charge 
subventionnées répondent à la condition prévue au nouveau point 4° du paragraphe 1er de l’article 4.

Pour finir, les points 4° et 8° de l’article 5 de la loi en projet retranscrivent le principe de la com-
pétence exclusive du ministre.

Ad Article 6
L’article 6 a vocation à modifier l’article 5 de la loi du 26 juillet 2022 et plus particulièrement ses 

paragraphes 2 à 4. Cet article institue une aide réservée aux petites et moyennes entreprises qui inves-
tissent dans des infrastructures de charge privées, soit dans des infrastructures de charge qui sont 
principalement utilisées dans le cadre de l’exercice de leur activité économique (par exemple pour 
recharger leur flotte de véhicules électriques ou celle de leurs salariés).

Les paragraphes 2 et 3 de l’article 5 portent respectivement sur l’intensité et le montant d’aide 
maximaux. Dans leur version actuelle, ils instituent une différence entre les coûts admissibles liés à 
l’infrastructure de charge en tant que telle et ceux liés au raccordement de celle-ci au réseau électrique. 
Cette distinction, qui visait à prendre en compte le poste de coût élevé que peut représenter le raccor-
dement, ne s’est finalement pas révélé favorable aux entreprises. Par conséquent, les modifications 
apportées aux paragraphes 2 et 3 ont pour objet de supprimer cette distinction entre les différents coûts 
admissibles. Dorénavant, la même intensité d’aide s’applique peu importe le type de coûts admissibles, 
celle-ci étant conforme aux prescriptions de l’article 36bis, paragraphe 6, du règlement général 
d’exemption par catégorie. Cependant, la majoration de 10 points de pourcentage pour les infrastruc-
tures de charge reposant sur un système de charge intelligent est supprimée et les intensités d’aides 
prévues aux points 1° et 2° du paragraphe 2 sont augmentées en conséquence, cette obligation s’étant 
généralisée à toutes les bornes de charges ayant une capacité inférieure ou égale à 22 kilowatts en vertu 
de l’article 36bis, paragraphe 13, du règlement général d’exemption par catégorie dont la teneur a été 
reprise au nouvel article 4 de la loi. En outre, un plafond d’aide uniforme de 100.000 euros par entre-
prise (groupe) est désormais applicable. Il est précisé que ce plafond ne prend pas en compte les aides 
octroyées sur le fondement de la loi du 26 juillet 2022 avant le 1er juillet 2025.

Le paragraphe 4 précise la date limite de demande d’aide et les pièces et informations qui doivent 
l’accompagner. Cette date limite est repoussée au 30 septembre 2026 et la liste des pièces et informa-
tions est modifiée pour prendre en compte les infrastructures de charge composées de bornes mobiles, 
à l’instar du nouvel article 4, paragraphe 6.

Ad Article 7
L’article 7 du projet de loi met en place une nouvelle aide en faveur des entreprises investissant 

dans des infrastructures de ravitaillement en hydrogène, qui trouve sa source dans l’article 36bis du 
règlement général d’exemption par catégorie. A l’instar de l’article 4 de la loi du 26 juillet 2022, cette 
aide ne peut être octroyée qu’à l’issue d’une procédure de mise en concurrence, cette procédure devant 
respecter l’intégralité des exigences figurant au paragraphe 4 de l’article 36bis précité.

Tout comme à l’article 4, le paragraphe 2 de l’article 5bis fixe des règles que les infrastructures de 
ravitaillement accessibles au public doivent respecter en plus de celles figurant à l’article 3 de la loi 
du 26 juillet 2022. Pour autant, la procédure de mise en concurrence est également ouverte aux 
infrastructures de ravitaillement privées. Conformément au point 1° du paragraphe 2, les infrastructures 
de ravitaillement doivent ainsi respecter l’ensemble des exigences de l’article 7 du règlement (UE) 
2023/1804. A l’instar de l’article 5 dudit règlement en ce qui concerne les infrastructures de charge, 
cet article pose des exigences applicables à toutes les infrastructures de ravitaillement accessibles au 
public dans le but de mettre en place un réseau cohérent, facile d’utilisation et interopérable. Celles-ci 
doivent par exemple permettre un ravitaillement ad hoc et un paiement selon certaines modalités.

Afin de permettre au Grand-Duché de Luxembourg de satisfaire aux obligations minimales liées au 
déploiement de infrastructures de ravitaillement prévues à l’article 6 du règlement (UE) 2023/1804, le 
point 2° du paragraphe 2 prévoit que ces dernières doivent avoir une capacité de ravitaillement d’au 
moins 300 kilogrammes par jour tout en étant conçues pour pouvoir, à terme, délivrer une tonne 
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d’hydrogène par jour. De plus, les infrastructures de ravitaillement doivent obligatoirement être équi-
pées de deux distributeurs, l’un de 350 bars et l’autre de plus de 700 bars.

Par ailleurs, conformément au point 4°, les infrastructures de ravitaillement doivent avoir un certain 
taux de disponibilité permettant de garantir leur accessibilité au public aux fins du ravitaillement en 
hydrogène. Ainsi, le taux d’indisponibilité doit être contenu à 5 pour cent au niveau de l’infrastructure 
de ravitaillement, ce pourcentage prenant en compte les réalités du marché de l’hydrogène naissant.

Enfin, tout comme pour les infrastructures de charge, le point 5° impose le partage des données 
statistiques et dynamiques des points de ravitaillement selon les modalités prévues à l’article 20, para-
graphes 2 à 4, du règlement (UE) 2023/1804.

Le paragraphe 3 de l’article 5bis porte sur l’intensité maximale de l’aide par projet, qui diffère en 
fonction du degré d’accessibilité des infrastructures de ravitaillement. En cela, l’article 5bis suit la 
même logique que l’article 4 de la loi du 26 juillet 2022 puisque les infrastructures de ravitaillement 
ayant le niveau d’accessibilité au public le plus important bénéficient d’une intensité d’aide supérieure, 
sans toutefois que celle-ci ne puisse dépasser 50 pour cent des coûts admissibles. Concernant les 
infrastructures de ravitaillement, les coûts admissibles sont définis au nouvel article 2, point 6°, comme 
l’ensemble des coûts relatifs à la création ou à l’augmentation de la capacité de ravitaillement d’une 
infrastructure de ravitaillement. Il faut donc se reporter à la définition de l’infrastructure de ravitaille-
ment, prévue au nouveau point 12bis° de l’article 2, pour savoir que sont visés l’infrastructure de 
ravitaillement en tant que telle, mais également l’ensemble des installations nécessaires à son bon 
fonctionnement et le raccordement au réseau d’hydrogène, si celui-ci venait à exister, ou à une unité 
de stockage local d’hydrogène4.

A l’image de l’article 4 de la loi, l’intensité d’aide peut être réhaussée à un maximum de 90 pour 
cent des coûts admissibles dans certains cas précis. Ceux-ci sont visés aux paragraphe 4, alinéa 2, de 
l’article 5bis. Si l’alinéa 1er de cet article précise que la sélection des projets bénéficiant d’une aide 
fait suite à l’organisation, par le ministre, d’une procédure de mise en concurrence qui – conformément 
à l’article 36bis, paragraphe 4, du règlement général d’exemption par catégorie – doit être ouverte, 
transparente et non-discriminatoire, l’alinéa 2 permet ainsi au ministre de limiter la procédure à cer-
taines catégories d’infrastructures de ravitaillement. En conséquence, l’appel à projets concurrentiel 
peut être limité aux infrastructures de ravitaillement situées dans certaines zones géographiques ou 
accessibles au public ou privées pour assurer une meilleure couverture du territoire, ceci notamment 
dans le but de permettre au Grand-Duché de Luxembourg de remplir les obligations minimales de 
déploiement qui lui incombent en vertu de l’article 6, paragraphe 1er, du règlement (UE) 2023/1804.

L’appel à projets peut encore être limité aux infrastructures de ravitaillement disposant d’une certaine 
capacité de ravitaillement, destinées à certaines catégories de véhicules ou mettant en vente exclusi-
vement de l’hydrogène renouvelable avant la date butoir du 31 décembre 2035. En tout état de cause, 
le budget alloué à chaque procédure de mise en concurrence ne peut dépasser 7 millions d’euros, ce 
que l’alinéa 3 clarifie.

Le paragraphe 5 précise les informations et pièces que doivent, sous peine d’irrecevabilité, contenir 
les soumissions des entreprises participantes. Celles-ci sont alignées à l’article 4 de la loi sauf si les 
spécificités des projets portant sur le déploiement des infrastructures de ravitaillement justifient la 
transmission d’informations et pièces d’autre nature. L’entreprise participante doit ainsi fournir un plan 
de l’infrastructure de ravitaillement et le concept de développement qu’elle poursuit pour atteindre, à 
terme, la capacité de ravitaillement d’une tonne par jour. Elle doit également fournir un engagement 
portant sur le respect du nouveau point 5° du paragraphe 1er de l’article 3, qui impose aux infrastruc-
tures de ravitaillement de fournir exclusivement de l’hydrogène renouvelable d’ici le 31 décembre 
2035. L’alinéa 2 précise par ailleurs que toute entreprise peut participer à la procédure de mise en 
concurrence avec plusieurs projets.

4 A noter que la Commission européenne, dans une réponse officielle via leur plateforme e-State Aid Wiki du 13 novembre 
2024, a clarifié que l’exigence de stocker uniquement de l’énergie renouvelable ne porte que sur l’électricité, et non sur 
l’hydrogène, tel que prévu par le présent projet de loi. L’exigence contraire présente dans la version française du règlement 
général d’exemption par catégorie résulte d’une erreur de traduction de la version anglaise. Cette dernière permet le finan-
cement des unités de stockage de l’hydrogène non-renouvelable en énonçant « The eligible costs may also cover the invest-
ment costs of on-site production of renewable electricity or renewable hydrogen, and the investment costs of storage units 
for storing renewable electricity or hydrogen » (voir paragraphe 3, alinéa 2, de l’article 36bis/36a).



17

Le paragraphe 6 porte quant à lui sur la sélection des projets soumis. Ceux-ci sont sélectionnés sur 
la base du prix et plus précisément du montant d’aide demandé par capacité de ravitaillement effecti-
vement disponible au moment de la mise en service et nouvellement crée par le projet. A l’instar de 
l’article 4, la capacité de ravitaillement considérée pour la sélection des projets est proportionnelle au 
niveau d’accessibilité de l’infrastructure de ravitaillement. Dans la même logique, en cas d’égalité entre 
projets, un rang de priorité supérieur est donné au projet portant sur les points de ravitaillement offrant 
le plus grand degré d’accessibilité.

Le paragraphe 7 règle la question des projets regroupant des points de ravitaillement ayant différents 
degrés d’accessibilité. Lors de la détermination de l’intensité de l’aide et de la sélection des projets, 
un tel projet est alors traité comme un projet portant sur des points de ravitaillement offrant le degré 
d’accessibilité le moins élevé.

Enfin, le paragraphe 8 du nouvel article 5bis porte sur les demandes de paiement des entreprises 
dont les projets sont retenus. Sous peine d’irrecevabilité, celles-ci doivent être soumises dans les 
12 mois suivant la mise en service des points de ravitaillement du projet et être accompagnées des 
factures relatives aux coûts admissibles et des preuves de paiement afférents. Lorsque la demande de 
paiement est effectuée par le crédit-bailleur, cette possibilité étant ouverte, elle doit également être 
accompagnée d’autres pièces de nature à démontrer que l’aide profite à l’entreprise bénéficiaire de 
l’aide, en l’occurrence au crédit-preneur.

Ad Article 8
Le nouvel article 5ter clarifie que l’aide octroyée à une même entreprise en vertu des nouveaux 

articles 4 à 5bis ne peut excéder 10 millions d’euros. Ce faisant, cet article a vocation à retranscrire le 
paragraphe 7 de l’article 36bis du règlement général d’exemption par catégorie qui interdit d’accorder 
à une seule et même entreprise (groupe) une aide dépassant 40 pour cent du budget total du régime 
d’aides. Il est précisé que ce plafond d’aide s’applique sans préjudice des montants d’aide maximaux 
prévus aux articles 4 à 5bis.

En outre, il s’applique sans préjudice des aides octroyées sur le fondement de la loi du 26 juillet 
2022 avant le 30 juin 2025, voulant dire que celles-ci ne sont pas prises en compte lors du calcul du 
plafond.

Ad Article 9
Sur le modèle des projets de loi n° 8314 et 8386 précités, l’article 9 vise à introduire une disposition 

permettant de déclarer irrecevable la soumission ou la demande d’aide d’une entreprise sur base des 
article 4 à 5bis lorsque celle-ci ne répond pas à une demande d’information qui lui a été adressée dans 
le cadre de l’instruction de son dossier alors qu’elle a été enjointe de le faire sous un délai raisonnable. 
Ce délai, pour pouvoir être considéré comme raisonnable au sens du nouvel article 5quater, devra 
prendre en compte l’ampleur et la complexité des informations demandées.

Ad Article 10
A l’instar des projets de loi n° 8314 et 8386 précités, dans l’optique d’une simplification adminis-

trative et d’une plus grande transparence, le nouvel article 5quinquies a vocation à soumettre le traite-
ment des soumissions et demandes d’aides des entreprises à des délais précis. En application du 
paragraphe 1er, les décisions relatives aux aides octroyées sur le fondement des articles 4 et 5bis doivent 
intervenir dans un délai de 3 mois à compter de la date limite de soumission du projet prévue dans le 
cahier des charges de la procédure de mise en concurrence en question. Le second paragraphe s’ap-
plique aux décisions prises sur la base de l’article 5 et donc après une simple demande d’aide de 
l’entreprise. Ces décisions doivent intervenir dans un délai d’un mois à compter de la date de complé-
tude de la demande. L’entreprise doit être informée de cette dernière dans un délai de 3 mois suivant 
sa demande. Toutefois, les délais prévus au second paragraphe peuvent être prorogés de 6 mois en cas 
de besoin administratif, ce dont l’entreprise doit être informée dans les meilleurs délais avant l’écou-
lement du délai initial. Il est à noter qu’une charge de travail exceptionnelle peut se qualifier de besoin 
administratif au sens du présent article.

Ad. Article 11
L’article 11 introduit un nouvel article 5sexies dans la loi du 26 juillet 2022, lequel a pour objet 

d’imposer des sanctions aux entreprises ayant bénéficié d’une aide en vertu des articles 4 à 5bis dont 
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les projets ne sont pas réalisés dans les délais prévus au nouvel article paragraphe 1er, point 3°, lettre b). 
Ledit article prescrit une mise en service de l’infrastructure ayant fait l’objet d’un co-financement 
étatique dans certains délais. Ces délais peuvent par ailleurs être rallongés de 18 mois par le ministre. 
Les délais qui y sont prévus font donc référence, le cas échéant, aux délais tels qu’ils ont été prolongés 
par le ministre.

En cas de non-respect de ce délai, équivalant à la non-réalisation du projet subventionné, les entre-
prises en cause ne sont plus éligibles à participer aux procédures de concurrence prévues aux articles 4 
et 5bis, ni à demander une aide sur le fondement de l’article 5, pendant un délai de 24 mois à compter 
du constat du non-respect par le ministre.

Le ministre peut toutefois consentir à la non-réalisation du projet sous deux conditions. Premièrement, 
que celle-ci soit due à des circonstances échappant au contrôle de l’entreprise et qui n’étaient pas 
raisonnablement prévisibles au moment de l’octroi de l’aide et, deuxièmement, que lesdites circons-
tances soient portées à la connaissance du ministre sans délai et par écrit. Dans ce cas, l’entreprise 
échappe à la sanction prévue au paragraphe 1er de l’article 5quinquies.

Ad Article 12
L’article 12 a simplement pour but de refléter la compétence exclusive du ministre dans l’attribution 

des aides prévues.

Ad Article 13
L’article 13 a pour objet de modifier l’article 7 de la loi du 26 juillet 2022 portant sur la forme et 

le cumul de l’aide. D’une part, au paragraphe 2 de l’article 7, il a vocation à mettre à jour la référence 
au règlement de minimis. En effet, le règlement (UE) n° 1407/2013 a été remplacé par le règlement 
(UE) 2023/2831 de la Commission du 13 décembre 2023 relatif à l’application des articles 107 et 108 
du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis. D’autre part, un nouveau 
paragraphe 3 est inséré afin de préciser que la règle de non-cumul prévue au paragraphe 2 ne s’applique 
pas aux financements de l’Union européenne. Un cumul est possible à condition que le montant total 
du financement public (c’est-à-dire des aides d’État et du financement de l’Union) octroyé pour les 
mêmes coûts éligibles n’excède pas le taux de financement le plus favorable prévu par les règles 
applicables du droit de l’Union.

Ad Article 14
L’article 14 modifie l’article 8 de la loi du 26 juillet 2022 en l’étendant aux infrastructures de ravi-

taillement et en précisant notamment que c’est l’entreprise bénéficiaire de l’aide qui peut faire l’objet 
d’un contrôle dans les 10 ans suivant son octroi.

Ad Article 15
Le règlement général d’exemption par catégorie, sur lequel reposera le régime d’aides dès l’entrée 

en vigueur de la loi en projet, met en place une règle de transparence. Ainsi, conformément à son 
article 9, toutes les aides supérieures à 100.000 euros doivent être publiées sur le site de transparence 
de la Commission européenne, ce que le nouvel article 12 clarifie.

Ad Article 16
L’article 16 précise que le projet de loi entre en vigueur le jour suivant sa publication au Journal 

officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*
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TEXTE COORDONNE

LOI DU 26 JUILLET 2022
relative au régime d’aides en faveur des entreprises investissant 
dans des infrastructures de charge pour véhicules électriques 

pour véhicules à carburants alternatifs.

Art. 1er. Objet et champ d’application
(1) Dans les limites budgétaires, les ministres ayant respectivement l’Économie et l’Énergie dans 

leurs ses attributions, ci-après « ministres », peuvent octroyer les aides en faveur d’infrastructures de 
chargepour véhicules à carburants alternatifs prévues dans la présente loi à des entreprises.

(2) Sont exclues du champ d’application de la présente loi :
1° les entreprises qui ne sont pas régulièrement établies sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg ;
2° les entreprises en difficulté ;
3° les entreprises faisant l’objet d’une injonction de récupération non exécutée, émise dans une décision 

antérieure de la Commission européenne déclarant une aide octroyée par le Grand-Duché de 
Luxembourg illégale et incompatible avec le marché intérieur.

Art. 2. Définitions
Pour l’application de la présente loi, on entend par :

 1° « borne de charge » : une installation physique unique en un lieu spécifique, composée d’un ou 
de plusieurs points de charge une station de recharge au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 52, 
du règlement (UE) 2023/1804 ;

 2° « borne de charge publique existante » : une borne de charge qui fait partie de l’infrastructure de 
charge publique et qui a été installée au 31 décembre de l’année précédant l’entrée en vigueur de 
la présente loi au plus tard ;

 3° « borne de charge publique future » : une borne de charge qui fait partie de l’infrastructure de 
charge publique et qui est ou a été installée après le 31 décembre de l’année précédant l’entrée en 
vigueur de la présente loi ;

 4° « capacité de charge » : la puissance électrique, exprimée en kilowatts, qui peut être mise à dis-
position par une infrastructure de charge. Pour les infrastructures de charge consistant de bornes 
de charge en courant alternatif, est considérée comme capacité de charge, la somme des puissances 
nominales des points de charge. Pour les infrastructures de charge consistant de bornes de charge 
en courant continu, est considérée comme capacité de charge, la somme des puissances maximales 
pouvant être mises à disposition simultanément pendant une durée minimale d’une heure par les 
points de charge de l’infrastructure de charge à une tension de charge de 400 volts ;

 4 bis° « capacité de ravitaillement » : le débit d’hydrogène, exprimé en kilogramme par jour, qui peut 
être mise à disposition par une station de ravitaillementinfrastructure de ravitaillement ;

 5° « charge intelligente » : une charge de véhicule électrique contrôlée par un système informatique 
qui permet d’adapter la puissance mise à disposition par des bornes y raccordées selon des 
contraintes externes au systèmeopération de rechargeune recharge intelligente au sens de l’article 2, 
paragraphe 1er, point 65, du règlement (UE) 2023/1084 ;

 6° « coûts admissibles » :
a) en ce qui concerne les investissements dans des infrastructures de charge, les coûts relatifs liés 

à la création et ou à l’augmentation de la capacité de charge d’une infrastructure de charge, à 
l’exception des composantes d’occasion ;.

b) en ce qui concerne les investissements dans des infrastructures de ravitaillement, les coûts 
relatifs à la création ou à l’augmentation de la capacité de ravitaillement d’une infrastructure 
de ravitaillement, à l’exception des composants d’occasion.

 Les coûts d’investissement relatifs aux bâtiments, terrains, véhicules ou matériels roulants ainsi 
que les coûts d’exploitation ne sont pas admissibles. Il en est de même des ainsi que les coûts 
visant à se conformer aux dispositions législatives, réglementaires ou administratives en vigueur 
ne sont pas admissibles.



20

 Les coûts admissibles s’entendent sans impôts ou autres prélèvements ;
 7° « date d’octroi de l’aide » : la date à laquelle le droit de recevoir l’aide est conféré au bénéficiaire 

en vertu de la présente loi ;
 8° « début des travaux » : soit le début des travaux de construction liés à l’investissement, soit le 

premier engagement juridiquement contraignant de commande d’équipement ou tout autre enga-
gement rendant l’investissement irréversible, selon l’événement qui se produit en premier. L’achat 
de terrains et les préparatifs tels que l’obtention d’autorisations et la réalisation d’études de faisa-
bilité ne sont pas considérés comme le début des travaux ;

 9° « degré d’accessibilité » : la proportion de temps durant lequel les bornes de charge d’une infrastruc-
tures de charge sont accessibles au public. Par degré d’accessibilité décroissant, se classent : 1. les 
infrastructures accessibles au public dont les bornes de charge ou les points de ravitaillement sont 
physiquement accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par 
année de manière continue ; 2. les infrastructures accessibles au public dont les bornes de charge ou 
les points de ravitaillement sont physiquement accessibles au moins dix heures sur vingt-quatre, cinq 
jours sur sept, douze mois par année ; 3. les infrastructures de charge privées ;

10° « entreprise » : toute entité, indépendamment de sa forme juridique et de sa source de financement, 
exerçant une activité économique. Lorsque plusieurs personnes morales forment une entité écono-
mique unique du fait de l’existence de participations de contrôle de l’une des personnes morales 
dans l’autre ou d’autres liens fonctionnels, économiques et organiques entre elles, notamment par 
l’intermédiaire d’une ou de plusieurs personnes physiques agissant de concert, c’est cette entité 
économique unique qui se qualifie d’entreprise au sens de la présente loi ;

11° « entreprise en difficulté » : une entreprise remplissant au moins une des conditions suivantes :
a) s’il s’agit d’une société à responsabilité limitée, autre qu’une petite ou moyenne entreprise en 

existence depuis moins de trois ans, lorsque plus de la moitié de son capital social souscrit a 
disparu en raison des pertes accumulées. Tel est le cas lorsque la déduction des pertes accumu-
lées des réserves, et de tous les autres éléments généralement considérés comme relevant des 
fonds propres de la société, conduit à un montant cumulé négatif qui excède la moitié du capital 
social souscrit. Aux fins de la présente disposition, on entend par « société à responsabilité 
limitée » notamment les types d’entreprises mentionnés à l’annexe I de la directive (UE) 
n° 2013/34 du Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 relative aux états financiers 
annuels, aux états financiers consolidés et aux rapports y afférents de certaines formes d’entre-
prises, modifiant la directive 2006/43/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant les 
directives 78/660/CEE et 83/349/CEE du Conseil et le « capital social » comprend, le cas 
échéant, les primes d’émission ;

b) s’il s’agit d’une société dont certains associés au moins ont une responsabilité illimitée pour les 
dettes de la société, autre qu’une petite ou moyenne entreprise en existence depuis moins de 
trois ans ou, lorsque plus de la moitié des fonds propres, tels qu’ils sont inscrits dans les comptes 
de la société, a disparu en raison des pertes accumulées. Aux fins de la présente disposition, on 
entend par « société dont certains associés au moins ont une responsabilité illimitée pour les 
dettes de la société » en particulier les types de sociétés mentionnés à l’annexe II de la directive 
(UE) n° 2013/34 ;

c) lorsque l’entreprise fait l’objet d’une procédure collective d’insolvabilité ou remplit, selon le 
droit national qui lui est applicable, les conditions de soumission à une procédure collective 
d’insolvabilité à la demande de ses créanciers ;

d) lorsque l’entreprise a bénéficié d’une aide au sauvetage et n’a pas encore remboursé le prêt ou 
mis fin à la garantie, ou a bénéficié d’une aide à la restructuration et est toujours soumise à un 
plan de restructuration ;

e) dans le cas d’une entreprise autre qu’une petite ou moyenne entreprise, lorsque depuis les deux 
exercices précédents :
i. le ratio emprunts/capitaux propres de l’entreprise est supérieur à 7,5 ; et
ii. le ratio de couverture des intérêts de l’entreprise, calculé sur la base de l’EBITDA, est infé-

rieur à 1,0 ;
11 bis° « hydrogène renouvelable » : l’hydrogène produit à partir de sources d’énergie renouvelables 

suivant les critères et règles définis au règlement délégué (UE) 2023/1185 de la Commission 
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du 10 février 2023 complétant la directive modifiée (UE) 2018/2001 du Parlement européen 
et du Conseil en établissant un seuil minimal de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
pour les carburants à base de carbone recyclé et en précisant la méthode d’évaluation des 
réductions des émissions de gaz à effet de serre réalisées grâce aux carburants liquides et gazeux 
renouvelables destinés aux transports, d’origine non biologique, et aux carburants à base de 
carbone recyclé et au règlement délégué (UE) 2023/1184 de la Commission du 10 février 2023 
complétant la directive (UE) 2018/2001 du Parlement européen et du Conseil en établissant 
une méthodologie de l’Union définissant des règles détaillées pour la production de carburants 
liquides et gazeux renouvelables destinés au secteur des transports, d’origine non 
biologique ;

12° « infrastructure de charge » : une borne ou un ensemble de bornes de charge raccordées à un même 
point de fourniture et exploitées par un seul opérateur, ainsi que toutes les installations nécessaires 
au bon fonctionnement de ces bornes de charge, dont l’installation de le raccordement au réseau, 
et le cas échéant un système collectif de gestion intelligente de charge, une unité de stockage locale 
de l’électricité, et les dispositifs permettant notamment la transmission de données, le contrôle des 
bornes de charge, le paiement et la signalisation du site ;

12bis° « infrastructure de ravitaillement » : un point ou un ensemble de points de ravitaillement en un 
lieu spécifique exploités par un seul opérateur ainsi que toutes les installations nécessaires au 
bon fonctionnement de ces points de ravitaillement, dont l’unité de stockage locale de l’hydro-
gène, et le cas échéant le raccordement au réseau et les dispositifs permettant notamment la 
transmission de données, le contrôle de l’infrastructure de ravitaillement, le paiement et la 
signalisation du site ;

12ter° « infrastructure pour véhicules à carburants alternatifs » ou « infrastructure » : une infrastruc-
ture de charge ou une infrastructure de ravitaillement destinée aux véhicules à carburants 
alternatifs ;

13° « infrastructure de charge accessible au public » : une infrastructure répondant aux critères de 
l’article 2, paragraphe 1er, point 45, du règlement (UE) 2023/1804 de charge dont les bornes de 
charge sont accessibles au public sans préavis et de manière non discriminatoire, le cas échéant 
moyennant une autorisation ou le paiement d’un droit d’accès ou d’utilisation ;

14° « infrastructure de charge privée » : une infrastructure de charge dont les bornes de charge sontqui 
est utilisées par un cercle de personnes déterminé par l’entreprise bénéficiaire de l’aide dans le 
cadre de son activité économique, y inclus pour recharger ou pour ravitailler son parc automobile 
et les véhicules à carburants alternatifs de ses employés ;

15° « infrastructure de charge publique » : l’infrastructure de charge publique au sens de la loi modifiée 
du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité ;

15bis° « installation de raccordement » : l’installation de raccordement au sens de l’article 1er, para-
graphe 27, la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de 
l’électricité ;

16° « intensité de l’aide » : le montant brut de l’aide exprimé en pourcentage des coûts admissibles, 
avant impôts ou autres prélèvements ;

17° « mise en service » : première utilisation de l’infrastructure de charge ayant bénéficié d’une aide 
par un utilisateur final aux fins de la charge ou deu ravitaillement de son véhicule électrique à 
carburant alternatif. En ce qui concerne les infrastructures accessibles au public, est visée la pre-
mière utilisation commerciale ;

18° « moyenne entreprise » : toute entreprise qui occupe moins de 250 personnes et dont le chiffre 
d’affaires annuel n’excède pas 50 000 000 euros ou dont le total du bilan annuel n’excède pas 
43 000 000 euros et répondant aux critères énoncés à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 
de la Commission du 17 juin 2014 déclarant certaines catégories d’aides compatibles avec le 
marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité , tel que modifié ;

19° « petite entreprise » : toute entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont le chiffre d’affaires 
annuel ou le total du bilan annuel n’excède pas 10 000 000 euros et répondant aux critères énoncés 
à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 précité ;

20° « point d’accès national » : une interface numérique qui donne accès à certaines données statiques 
et dynamiques en vue de leur réutilisation par les utilisateurs des données, telle qu’implémentée 
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en vertu de l’article 3 du règlement délégué (UE) n° 2015/962 de la Commission du 18 décembre 
2014 complétant la directive (UE) n° 2010/40 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 
concerne la mise à disposition, dans l’ensemble de l’Union, de services d’informations en temps 
réel sur la circulation ;

21° « point de charge » : un point de recharge au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 48, du règle-
ment (UE) 2023/1804une interface qui permet de transférer de l’électricité vers un véhicule élec-
trique et qui, bien qu’elle puisse être équipée d’un ou de plusieurs connecteurs pour prendre en 
charge différents types de connecteurs, n’est capable de recharger qu’un seul véhicule électrique 
à la fois, à l’exclusion des dispositifs d’une puissance de sortie inférieure ou égale à 3,7 kilowatts 
dont la fonction principale n’est pas de recharger des véhicules électriques ;

22° « point de charge connecté » : un point de recharge connecté au sens de l’article 2, paragraphe 1er, 
point 17, du règlement (UE) 2023/1804 un point de charge qui peut envoyer et recevoir des infor-
mations en temps réel, qui communique d’une manière bidirectionnelle avec le réseau électrique 
et le véhicule électrique, et qui peut être surveillé et contrôlé à distance, y compris pour démarrer 
et arrêter la session de recharge et mesurer les flux d’électricité ;

23° « point de fourniture » : un point de fourniture au sens de l’article 1er, paragraphe 36, de la loi 
modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité ;

23bis° « point de ravitaillement » : une installation de ravitaillement permettant l’approvisionnement 
en hydrogène par l’intermédiaire d’une installation fixe ou mobile, qui n’est capable de ravi-
tailler qu’un seul véhicule à hydrogène à la fois ;

24° « projet » : tout investissement visant à créer une ou plusieurs nouvelles infrastructures de charge 
ou à augmenter la capacité de charge d’une ou de plusieurs infrastructures de charge existantes ;

24bis° « ravitaillement ad hoc » : le ravitaillement ad hoc au sens de l’article 2, paragraphe 1er, 
point 55, du règlement (UE) 2023/1804 ;

25° « recharge avec paiement à l’acte » : la recharge à l’acte au sens de l’article 2, paragraphe 1er, 
point 47, du règlement (UE) 2023/1804 un acte de recharge effectué par un utilisateur final sans 
qu’il n’ait à effectuer d’inscription préalable, à signer de contrat écrit, ou à entrer dans une relation 
commerciale à plus long terme avec l’opérateur de l’infrastructure de charge ou avec un fournisseur 
de services de mobilité allant au delà du simple achat de service ;

25bis° « règlement (UE) 2023/1804 » : le règlement (UE) 2023/1804 du Parlement européen et du 
Conseil du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’une infrastructure pour carburants alterna-
tifs et abrogeant la directive 2014/94/UE ;

26° « taux d’indisponibilité » : le pourcentage de temps durant lequel le point ou l’infrastructure de 
charge ou le point ou l’infrastructure de ravitaillement est hors-service pendant les heures d’ou-
verture. Ne sont pas considérées pour le calcul du taux d’indisponibilité les périodes pendant 
lesquelles l’infrastructure de charge est hors-service pour des raisons étrangères à l’opérateur de 
l’infrastructure de charge dûment justifiées. Le taux d’indisponibilité est calculé pour chaque année 
calendaire ;

27° « valeur résiduelle » : la valeur de l’actif de l’infrastructure de charge publique au 31 décembre 
de l’année précédant l’entrée en vigueur de la présente loi. Si la mission d’opérateur de l’infrastruc-
ture de charge publique est assurée par les gestionnaires de réseau de distribution, cette valeur est 
déterminée par décision du régulateur au sens de l’article 1er, paragraphe 42, de la loi modifiée du 
1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité. Dans tous les autres cas, la valeur 
résiduelle est à certifier par un réviseur d’entreprise agréé ;

27bis° « véhicule à carburant alternatif » : un véhicule à hydrogène ou un véhicule électrique ;
27ter « véhicule à hydrogène » : un véhicule fonctionnant à l’hydrogène au sens de l’article 3, para-

graphe 16 du règlement (UE) 2019/2144 du Parlement européen et du Conseil du 27 novembre 
2019 relatif aux prescriptions applicables à la réception par type des véhicules à moteur et de 
leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités techniques distinctes destinés à 
ces véhicules, en ce qui concerne leur sécurité générale et la protection des occupants des 
véhicules et des usagers vulnérables de la route, modifiant le règlement (UE) 2018/858 du 
Parlement européen et du Conseil et abrogeant les règlements (CE) no 78/2009, (CE) no 79/2009 
et (CE) no 661/2009 du Parlement européen et du Conseil et les règlements (CE) no 631/2009, 
(UE) no 406/2010, (UE) no 672/2010, (UE) no 1003/2010, (UE) no 1005/2010, (UE) 
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no 1008/2010, (UE) no 1009/2010, (UE) no 19/2011, (UE) no 109/2011, (UE) no 458/2011, 
(UE) no 65/2012, (UE) no 130/2012, (UE) no 347/2012, (UE) no 351/2012, (UE) no 1230/2012 
et (UE) 2015/166 de la Commission;

28° « véhicule électrique » : un véhicule électrique au sens de l’article 2, paragraphe 1er, point 22,) du 
règlement (UE) 2023/1804 ;un véhicule automoteur électrique dont la propulsion est assurée par 
un système consistant en un ou plusieurs dispositifs de stockage de l’énergie électrique, un ou 
plusieurs dispositifs de conditionnement de l’énergie électrique et une ou plusieurs machines élec-
triques conçues pour transformer l’énergie électrique stockée en énergie mécanique qui est trans-
mise aux roues pour faire avancer le véhicule ou un véhicule automoteur électrique hybride équipé 
d’un dispositif permettant de recharger entièrement le dispositif de stockage d’énergie électrique 
embarqué sur le véhicule par une source d’énergie externe.

Art. 3. Critères d’éligibilité généraux
(1) Les aides prévues aux articles 4 et à 5bis  peuvent être octroyées lorsque les conditions suivantes 

sont cumulativement remplies :
1° l’entreprise porte un ou plusieurs projets visant à installer des infrastructures de charge sur le terri-

toire du Grand-Duché de Luxembourg ;
2° l’aide a un effet incitatif. C’est le cas lorsque l’aide entraîne une modification du comportement de 

l’entreprise de manière à ce qu’elle réalise un projet qu’elle ne réaliserait pas sans l’aide ou qu’elle 
réaliserait de manière restreinte ou différente. L’aide ne peut servir à soutenir les coûts d’un projet 
que l’entreprise aurait réalisé en tout état de cause. Celui-ciL’effet incitatif est présumé lorsque 
l’entreprise a soumis sonun projet dans le cadre de l’appel à projets organisé par les ministres 
conformément à l’article 4 ou présenté saune demande d’aide selon les modalités prescrites par la 
présente loi écrite aux ministres conformément à l’article 5 avant le début des travaux liés au projet 
en question. ;Toutefois cette présomption peut être renversée lorsqu’il ressort de la soumission ou 
de la demande d’aide que l’aide n’entraîne pas la modification escomptée du comportement de 
l’entreprise ;

3° les infrastructures de charge :
a) sont alimentées à 100 pour cent par de l’électricité renouvelable telle que définie à l’article 1er, 

paragraphe 13bis, de la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de 
l’électricité. Les infrastructures de charge situées sur le domaine public et privé de l’État et des 
communes sont alimentées par le biais d’accords d’achat d’électricité renouvelable tels que défi-
nis à l’article 1er, paragraphe 1decies, de la loi modifiée du 1er août 2007 relativeà l’organisation 
du marché de l’électricité conclus avec des producteurs d’électricité renouvelable ;

ba) sont exploitées durant au moins cinq ans à compter de leursa mise en service ;
cb) sont mises en service endéans un délai de :

i. douze dix-huit mois en ce qui concerne les infrastructures de charge ;
ii. trente mois en ce qui concerne les infrastructures de ravitaillement

 à compter de après l’octroi de l’aide. Si ce délai ne peut pas être respecté pour des raisons 
étrangères à l’entreprise dûment justifiées, un délai supplémentaire de maximum dix-huit mois 
peut être accordé sur demande écrite aux ministres ;

dc) ne sont pas destinées à la revente ou à la location, exception faite des crédits-bails qui prévoient 
que le crédit-preneur acquière l’infrastructure de charge à la fin du contrat sous les conditions 
du paragraphe 2 ;

e) offrent des prix raisonnables, aisément et clairement comparables et transparents aux utilisateurs 
finals.

4° s’il s’agit d’infrastructures de charge, celles-ci sont alimentées à 100 pour cent par de l’électricité 
renouvelable telle que définie à l’article 1er, paragraphe 13bis, de la loi modifiée du 1er août 2007 
relative à l’organisation du marché de l’électricité.

5° s’il s’agit de infrastructures de ravitaillement, celles-ci fournissent exclusivement de l’hydrogène 
renouvelable au plus tard au 31 décembre 2035 ;

6° s’il s’agit d’infrastructures de charge composées de bornes de charges ayant une capacité inférieure 
ou égale à 22 kilowatts, celles-ci reposent sur un système de charge intelligent ;
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7° aucune différence n’est faite entre les fournisseurs de services de mobilité par l’opérateur offrant ou 
autorisant des paiements contractuels sur ses infrastructures, notamment via l’application de condi-
tions d’accès préférentielles ou d’une différentiation tarifaire sans justification objective ;

8° si l’exploitation des infrastructures est confiée à un tiers sur la base d’une concession ou de toute 
autre forme de mandat, cette attribution a lieu sur une base concurrentielle, transparente et non 
discriminatoire, dans le respect des règles applicables en matière de passation des marchés publics.
En cas d’augmentation de la capacité de charge d’une infrastructure de charge existante, les condi-

tions énoncées aux points 4° à 5°3 visent la capacité de charge ou de ravitaillement supplémentaire.

(2) Lorsque les conditions suivantes sont réunies, les aides prévues aux articles 4 à 5bis et 5 peuvent 
être octroyées aux entreprises visées au paragraphe 1er, point 1°, par l’intermédiaire d’un 
crédit-bailleur :
1° Le crédit-preneur donne mandat au crédit-bailleur pour demander l’aide prévue à l’article 4, 5 ou 

5bis5 et en obtenir le paiement au nom et pour le compte du crédit-preneur ;
2° L’aide prévue à l’article 4, 5 ou 55bis est entièrement transférée au crédit-preneur qui en est le seul 

bénéficiaire à travers une réduction du prix du crédit-bail. À cet effet, le contrat de crédit-bail indique 
clairement la base légale et le montant de l’aide octroyée au crédit-preneur ainsi que le montant des 
versements échelonnés dus par le crédit-preneur avec et sans l’aide ;

3° Le crédit-preneur acquière la propriété de la ou des infrastructures de charge subventionnées à la 
fin du contrat de crédit-bail.

Art. 4.  Aide en faveur d’infrastructures de charge attribuée à la suite d’une mise en 
concurrence

(1) Une aide en faveur des entreprises investissant dans des infrastructures de charge accessibles au 
public ou dans des infrastructures de charge privées peut être accordée à la suite d’une mise en concur-
rence aux conditions énoncées aux paragraphes 2 à 10.

(2) Sans préjudice de l’article 3, paragraphe 1er, point 3°, les infrastructures de charge accessibles 
au public :
1° sont conformes aux dispositions de l’article 5 du règlement (UE) 2023/1804 non discriminatoires 

en ce qui concerne les conditions d’accès et les prix facturés aux fournisseurs de services de mobilité. 
Le niveau des prix facturés aux utilisateurs finals et aux fournisseurs de services de mobilité ne peut 
être différencié que de manière proportionnée sur la base d’une justification objective ;

2° s’intègrent dans le système central commun visé à l’article 27, paragraphe 13, de la loi modifiée du 
1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité si elles sont situées sur le domaine 
public et privé de l’État et des communesont un taux d’indisponibilité ne dépassant pas :
i. 5 pour cent au niveau du point de charge ; et
ii. 1.5 pour cent au niveau de l’infrastructure de charge en ce qui concerne celles contenant quatre 

points de charge ou plus ;
3° permettent la recharge avec paiement à l’acte. Pour les bornes de charge en courant continu, ce 

paiement à l’acte doit pouvoir se faire à l’aide d’un lecteur de cartes de paiement bancaires ;
4° affichent clairement le prix de la recharge avec paiement à l’acte ;
5° assurent que le taux d’indisponibilité au niveau du point de charge ne dépasse pas 5 pour cent et, 

pour les infrastructures de charge contenant quatre points de charge ou plus, que le taux d’indispo-
nibilité au niveau de l’infrastructure de charge ne dépasse pas 1,5 pour cent ;

6° consistent de points de charge connectés ;
37° partagent les données statiques et dynamiques concernant le point de charge à travers le point 

d’accès national selon les modalités prévues à l’article 20, paragraphes 2 à 4, du règlement (UE) 
2023/1804. Les modalités de ce partage des données peuvent être déterminées par voie de règle-
ment grand ducal par le ministre ayant les Transports dans ses attributions.

(3) La capacité de charge du projet ne peut être inférieure à 175 kilowatts.

(4) L’intensité maximale de l’aide par projet ne peut dépasser :
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1° 50 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de charge accessibles au public dont les 
bornes de charge sont physiquement accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur 
sept, douze mois par année ;

2° 40 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de charge accessibles au public dont les 
bornes de charge sont physiquement accessibles au moins dix heures sur vingt-quatre, cinq jours 
sur sept, douze mois par année ;

3° 30 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de charge privées.
Le montant maximal d’aide octroyé à une même entreprise dans le cadre d’un même appel à projets 

s’élève à 40 pour cent du budget alloué à celui-ci.
Dans les cas prévus au paragraphe 5, alinéa 2, l’intensité maximale de l’aide peut être augmentée à 

jusqu’à 9070 pour cent des coûts admissibles et le montant maximal d’aide octroyé à une même entre-
prise peut s’élever à 70 pour cent du budget alloué à l’appel à projets.

(5) La sélection des projets se fait au moyen d’un ou de plusieurs appels à projets ouverts, transpa-
rents et non discriminatoires organisés par les ministres.

Ces appels à projets peuvent être limités à des infrastructures de charge :
1° situées dans certaines zones géographiques ;
2° accessibles au public ou privées ;
3° dédiées à certaines catégories de véhicules au sens de l’article 4 du règlement (UE) 2018/858 du 

Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la réception et à la surveillance du marché 
des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités tech-
niques distinctes destinés à ces véhicules, modifiant les règlements (CE) n° 715/2007 et (CE) 
n° 595/2009 et abrogeant la directive 2007/46/CE, de l’article 4 du règlement (UE) 168/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 relatif à la réception et à la surveillance du 
marché des véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles, ou de l’article 4 du règlement (UE) 
167/2013 du Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif à la réception et à la sur-
veillance du marché des véhicules agricoles et forestiers ;

4° dédiées à certaines catégories de capacité de charge.
Le budget maximal par appel à projets ne peut dépasser 7 000 000 euros.

(6) Sous peine d’irrecevabilité et sans préjudice des informations supplémentaires exigées dans 
l’appel à projets, les projets soumis par les entreprises contiennent les informations suivantes :
 1° le nom et la taille de l’entreprise, conformément à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 

précité ;
 2° les comptes annuels du dernier exercice comptable clôturé ;
 3° les dates de début des travaux et de mise en service des infrastructures de charge ;
 4° le degré d’accessibilité de chaque infrastructure de charge et une description des types d’utilisateurs 

visés ;
 5° le nombre de bornes de charge, la puissance nominale des bornes ainsi que la capacité de charge 

des infrastructures ;
 6° en cas d’augmentation de la capacité de charge d’une infrastructure de charge existante, le nombre 

et la puissance nominale des bornes de charge existantes ainsi que la capacité de charge de l’in-
frastructure existante ;

 7° une liste des coûts admissibles ;
 8° le montant et l’intensité de l’aide nécessaire pour réaliser le projet ;
 9° les coordonnées de géolocalisation ainsi que, le cas échéant, le numéro de la parcelle cadastrale 

des infrastructures de charge lorsque celle-ci sont composées de points de charge fixes ;
10° en cas de crédit-bail, le nom du crédit-bailleur et le mandat autorisant celui-ci à demander l’aide 

et en obtenir le paiement au nom et pour le compte du crédit-preneur ;
11° lorsque l’entreprise n’est pas le propriétaire du terrain, un accord de principe conditionné à l’octroi 

de l’aide portant sur l’utilisation du terrain pour exploiter l’infrastructure de charge lorsque celle-ci 
est composée de points de charge fixes ;



26

12° lorsque les infrastructures de charge sont composées de points de charge mobiles, un concept de 
déploiement pour les douze mois suivant la mise en service ;

13° une pièce démontrant que les infrastructures de charge sont alimentées à 100 pour cent par de 
l’électricité renouvelable.

Une entreprise peut soumettre plusieurs projets par appel à projets.

(7) La sélection se fait dans la limite du budget de l’appel à projets sur base du montant de l’aide 
le moins élevé par capacité de charge nouvellement créée par le projet. La capacité de charge d’un 
projet portant sur des infrastructures de charge accessibles au public dont les bornes de charge sont 
physiquement accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par 
année est prise en compte à hauteur de 100 pour cent. La capacité de charge d’un projet portant sur 
des infrastructures de charge accessibles au public dont les bornes de charge ne sont pas physiquement 
accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par année, mais au 
moins dix heures sur vingt-quatre, cinq jours sur sept, douze mois par année est prise en compte à 
hauteur de 80 pour cent, tandis que la capacité de charge d’un projet portant sur des infrastructures de 
charge privées est prise en compte à hauteur de 60 pour cent. En cas d’égalité, un rang de priorité 
supérieur est donné au projet portant sur les infrastructures de charge offrant le degré d’accessibilité 
le plus élevé.

Une seule entreprise peut être retenue par parcelle cadastrale.

(8) Lorsqu’un projet porte sur des infrastructures de charge offrant différents degrés d’accessibilité, 
aux fins de l’application des paragraphes 4 et 7, celui-ci est traité comme un projet portant sur des 
infrastructures de charge offrant le degré d’accessibilité le moins élevé.

(9) Un maximum de 90 pour cent des projets soumis dans le cadre de l’appel à projets peuvent être 
retenus. Lorsque le nombre de projets soumis est inférieur à dix, au moins un projet ne peut être retenu.

(10) Sous peine d’irrecevabilité, les demandes de paiement de l’aide sont à introduire auprès dues 
ministres au plus tard douze mois après la mise en service de l’ensemble des infrastructures de charge 
du projet et, le cas échéant, de la capacité de charge supplémentaire du projet. Chaque demande de 
paiement doit être accompagnée des factures liées aux coûts admissibles ainsi que des preuves des 
paiements afférents.

Les demandes de paiement effectuées par des crédits-bailleurs en vertu d’un mandat en ce sens 
donné par le crédit-preneur doivent également être accompagnées du contrat de crédit-bail conclu avec 
le crédit-preneur indiquant clairement la base légale et le montant de l’aide octroyée au crédit-preneur 
ainsi que le montant des versements échelonnés dus par le crédit-preneur avec et sans l’aide.

Art. 5.  Aide en faveur d’infrastructures de charge réservées aux activités économiques des 
petites et moyennes entreprises

(1) Une aide en faveur des petites et moyennes entreprises investissant dans des infrastructures de 
charge privées peut être accordée aux conditions énoncées aux paragraphes 2 à 5.

(2) L’intensité maximale de l’aide par projet ne peut dépasser :
1° 30 40 pour cent des coûts admissibles pour une moyenne entreprise ;
2° 40 50 pour cent des coûts admissibles pour une petite entreprise.

Une majoration de 10 points de pourcentage peut être appliquée lorsque l’infrastructure de charge 
composée d’au moins quatre points de charge repose sur un système de charge intelligent.

Par dérogation à l’alinéa 1er, l’intensité maximale de l’aide pour les coûts liés au raccordement au 
réseau de l’infrastructure de charge s’élève à 60 pour cent.

(3) Le montant absolu de l’aide par entreprise ne peut pas dépasser 100 000 euros. Ce plafond est 
sans préjudice des aides octroyées sur base du présent article avant le 1er juillet 2025. :
1° 40 000 euros pour les coûts admissibles liés à la création ou l’augmentation de la capacité de charge 

d’une infrastructure de charge, à l’exception des coûts liés au raccordement au réseau ;
2° 60 000 euros pour les coûts admissibles liés au raccordement au réseau de l’infrastructure de charge.
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(4) Chaque entreprise peut soumettre une seule demande d’aide portant sur un projet par an sous 
forme écrite aux ministres au plus tard le 301 décembre septembre 20264. La Sous peine d’irreceva-
bilité, la demande contient les informations suivantes :
 1° le nom et la taille de l’entreprise, conformément à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 

précité ;
 2° les comptes annuels du dernier exercice comptable clôturé ;
 3° les dates de début des travaux et de mise en service des infrastructures de charge ;
 4° le nombre de bornes de charge, la puissance nominale des bornes de charge ainsi que la capacité de 

charge des infrastructures de charge, et si celles-ci contiennent un système de charge intelligent ;
 5° en cas d’augmentation de la capacité de charge d’une infrastructure de charge existante, le nombre 

et la puissance nominale des bornes de charge existantes ainsi que la capacité de charge de l’in-
frastructure de charge existante ;

 6° la liste des coûts admissibles ;
 7° le montant et l’intensité de l’aide nécessaire pour réaliser le projet ;
 8° l’adresse à laquelle sont situées les infrastructures de charge lorsque celles-ci sont composées de 

points de charge fixes ;
 9° en cas de crédit-bail, le nom du crédit-bailleur et le mandat autorisant celui-ci à demander l’aide 

et en obtenir le paiement au nom et pour le compte du crédit-preneur.
10° lorsque l’entreprise n’est pas le propriétaire du terrain, un accord de principe conditionné à l’octroi 

de l’aide portant sur l’utilisation du terrain pour exploiter l’infrastructure de charge lorsque celle-ci 
est composée de points de charge fixes ;

11° lorsque les infrastructures de charge sont composées de points de charge mobiles, un concept de 
déploiement pour les douze mois suivant la mise en service ;

12° une pièce démontrant que les infrastructures de charge sont alimentées à 100 pour cent par de 
l’électricité renouvelable.

(5) Sous peine d’irrecevabilité, les demandes de paiement de l’aide sont à introduire auprès dues 
ministres au plus tard douze mois après la mise en service de l’ensemble des infrastructures de charge 
du projet et, le cas échéant, de la capacité de charge supplémentaire du projet. Chaque demande de 
paiement doit être accompagnée des factures liées aux coûts admissibles ainsi que des preuves des 
paiements afférents.

Les demandes de paiement effectuées par des crédits-bailleurs en vertu d’un mandat en ce sens 
donné par le crédit-preneur doivent également être accompagnées du contrat de crédit-bail conclu avec 
le crédit-preneur indiquant clairement la base légale et le montant de l’aide octroyée au crédit-preneur 
ainsi que le montant des versements échelonnés dus par le crédit-preneur avec et sans l’aide.

Art. 5bis.  Aide en faveur d’infrastructures de ravitaillement attribuée à la suite d’une mise en 
concurrence

(1) Une aide en faveur des entreprises investissant dans des infrastructures de ravitaillement acces-
sibles au public ou dans des infrastructures de ravitaillement privées peut être accordée à la suite d’une 
mise en concurrence aux conditions énoncées aux paragraphes 2 à 8.

(2) Sans préjudice de l’article 3, paragraphe 1er, les infrastructures de ravitaillement accessibles au 
public :
1° sont conformes aux dispositions de l’article 7 du règlement (UE) 2023/1804 ;
2° ont une capacité de ravitaillement d’au moins 300 kilogrammes par jour, et sont conçues pour pou-

voir en délivrer une tonne par jour ;
3° sont équipées d’un distributeur de 350 bars et d’un distributeur d’au moins 700 bars ;
4° ont un taux d’indisponibilité ne dépassant pas 5 pour cent au niveau de l’infrastructure de 

ravitaillement ;
5° partagent les données statiques et dynamiques concernant le point de ravitaillement à travers le point 

d’accès national selon les modalités prévues à l’article 20, paragraphes 2 à 4, du règlement (UE) 
2023/1804.
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(3) L’intensité maximale de l’aide par projet ne peut dépasser :
1° 50 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de ravitaillement accessibles au public 

dont les points de ravitaillement sont physiquement accessibles vingt-quatre heures sur vingt-quatre, 
sept jours sur sept, douze mois par année ;

2° 40 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de ravitaillement accessible au public 
dont les points de ravitaillement sont physiquement accessibles au moins dix heures sur vingt-quatre, 
cinq jours sur sept, douze mois par année ;

3° 30 pour cent des coûts admissibles pour les infrastructures de ravitaillement privées.
Dans les cas prévus au paragraphe 4, alinéa 2, l’intensité maximale de l’aide peut être augmentée 

jusqu’à 90 pour cent des coûts admissibles.

(4) La sélection des projets se fait au moyen d’un ou de plusieurs appels à projets ouverts, transpa-
rents et non discriminatoires organisés par le ministre.

Ces appels à projets peuvent être limités à des infrastructures de ravitaillement :
1° situées dans certaines zones géographiques ;
2° accessibles au public ou privées ;
3° dédiées à certaines catégories de véhicules au sens de l’article 4 du règlement (UE) 2018/858 du 

Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2018 relatif à la réception et à la surveillance du marché 
des véhicules à moteur et de leurs remorques, ainsi que des systèmes, composants et entités tech-
niques distinctes destinés à ces véhicules, modifiant les règlements (CE) n° 715/2007 et (CE) 
n° 595/2009 et abrogeant la directive 2007/46/CE, de l’article 4 du règlement (UE) 168/2013 du 
Parlement européen et du Conseil du 15 janvier 2013 relatif à la réception et à la surveillance du 
marché des véhicules à deux ou trois roues et des quadricycles, ou de l’article 4 du règlement (UE) 
167/2013 du Parlement européen et du Conseil du 5 février 2013 relatif à la réception et à la sur-
veillance du marché des véhicules agricoles et forestiers ;

4° ayant une certaine capacité de ravitaillement, sans préjudice du paragraphe 3, point 2° ;
5° fournissant exclusivement de l’hydrogène renouvelable.

Le budget maximal par appel à projets ne peut dépasser 7 000 000 euros.

(5) Sous peine d’irrecevabilité et sans préjudice des informations supplémentaires exigées dans 
l’appel à projets, les projets soumis par les entreprises contiennent les informations suivantes :
 1° le nom et la taille de l’entreprise, conformément à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 

précité ;
 2° les comptes annuels du dernier exercice comptable clôturé ;
 3° les dates de début des travaux et de mise en service de l’infrastructure de ravitaillement ;
 4° le degré d’accessibilité de chaque infrastructure de ravitaillement et une description des types 

d’utilisateurs visés ;
 5° le nombre de points de ravitaillement, la pression nominale ainsi que la capacité de ravitaillement 

de l’infrastructure de ravitaillement ;
 6° un plan de l’infrastructure de ravitaillement et le concept de développement pour atteindre la 

capacité de ravitaillement pour laquelle l’infrastructure est conçue ;
 7° en cas d’augmentation de capacité de ravitaillement d’une infrastructure de ravitaillement, le 

nombre de points de ravitaillement et la capacité de ravitaillement de l’infrastructure existante ;
 8° l’engagement de l’entreprise qu’au 31 décembre 2035 au plus tard, les infrastructures de ravitail-

lement fournissent exclusivement de l’hydrogène renouvelable ;
 9° une liste des coûts admissibles ;
10° le montant et l’intensité de l’aide nécessaires pour réaliser le projet ;
11° les coordonnées de géolocalisation ainsi que, le cas échéant, le numéro de la parcelle cadastrale 

de l’infrastructure de ravitaillement lorsque celle-ci est composée de points de ravitaillement fixes ;
12° en cas de crédit-bail, le nom du crédit-bailleur et le mandat autorisant celui-ci à demander l’aide 

et en obtenir le paiement au nom et pour le compte du crédit-preneur.
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13° lorsque l’entreprise n’est pas le propriétaire du terrain, un accord de principe conditionné à l’octroi 
de l’aide portant sur l’utilisation du terrain pour exploiter l’infrastructure de ravitaillement lorsque 
celle-ci est composée de points de ravitaillement fixes ;

14° lorsque l’infrastructure de ravitaillement est composée de points de ravitaillement mobiles, un 
concept de déploiement pour les douze mois suivant la mise en service.

Une entreprise peut soumettre plusieurs projets par appel à projets.

(6) La sélection se fait dans la limite du budget de l’appel à projets sur base du montant de l’aide 
le moins élevé par capacité de ravitaillement effectivement disponible au moment de la mise en service 
et nouvellement créée par le projet. La capacité de ravitaillement d’un projet portant sur des points de 
ravitaillement accessibles au public dont les points de ravitaillement sont physiquement accessibles 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par année est prise en compte à 
hauteur de 100 pour cent. La capacité de ravitaillement d’un projet portant sur des points de ravitail-
lement accessibles au public dont les points de ravitaillement ne sont pas physiquement accessibles 
vingt-quatre heures sur vingt-quatre, sept jours sur sept, douze mois par année, mais au moins dix 
heures sur vingt-quatre, cinq jours sur sept, douze mois par année est prise en compte à hauteur de 
80 pour cent, tandis que la capacité de ravitaillement d’un projet portant sur des infrastructures de 
ravitaillement privées est prise en compte à hauteur de 60 pour cent. En cas d’égalité, un rang de priorité 
supérieur est donné au projet portant sur les points de ravitaillement offrant le degré d’accessibilité le 
plus élevé.

Une seule entreprise peut être retenue par parcelle cadastrale.

(7) Lorsqu’un projet porte sur des points de ravitaillement offrant différents degrés d’accessibilité, 
aux fins de l’application des paragraphes 3 et 6, celui-ci est traité comme un projet portant sur des 
points de ravitaillement offrant le degré d’accessibilité le moins élevé.

(8) Sous peine d’irrecevabilité, les demandes de paiement de l’aide sont à introduire auprès du 
ministre au plus tard douze mois après la mise en service de l’ensemble des infrastructures de ravitail-
lement du projet et, le cas échéant, de la capacité de ravitaillement supplémentaire du projet. Chaque 
demande de paiement doit être accompagnée des factures liées aux coûts admissibles ainsi que des 
preuves des paiements afférents.

Les demandes de paiement effectuées par des crédits-bailleurs en vertu d’un mandat en ce sens 
donné par le crédit-preneur doivent également être accompagnées du contrat de crédit-bail conclu avec 
le crédit-preneur indiquant clairement la base légale et le montant de l’aide octroyée au crédit-preneur 
ainsi que le montant des versements échelonnés dus par le crédit-preneur avec et sans l’aide.

Art. 5ter. Montant d’aide maximal par entreprise
Sans préjudice des montants d’aide maximaux prévus aux articles 4 à 5bis, l’aide octroyée à une 

même entreprise en vertu des articles 4 à 5bis ne dépasse pas 10 000 000 euros. Ce plafond est sans 
préjudice des aides octroyées sur base de la présente loi avant le 1er juillet 2025.

Art. 5quater. Demande d’information dans le cadre de l’instruction
Lorsque l’entreprise ne répond pas à une demande d’information nécessaire à l’instruction de sa 

soumission ou de sa demande d’aide effectuée conformément aux articles 4 à 5bis dans un délai rai-
sonnable qui lui a été fixé, celle-ci est déclarée irrecevable.

Art. 5quinquies. Délais de traitement
(1) Les décisions relatives aux aides octroyées sur le fondement des articles 4 et 5bis interviennent 

dans un délai de trois mois à compter de la date limite de soumission du projet prévue dans le cahier 
des charges.

(2) Les décisions relatives aux aides octroyées sur le fondement de l’article 5 interviennent dans un 
délai d’un mois à compter de la date à laquelle la demande d’aide est complète. L’entreprise est infor-
mée de la complétude de sa demande d’aide dans un délai de trois mois à compter de la date de celle-ci.

Les délais visés à l’alinéa 1er peuvent être prorogés de six mois en cas de besoin administratif. 
L’entreprise en est informée dans les meilleurs délais et au plus tard avant l’écoulement du délai en 
question
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Art. 5sexies. Non-réalisation du projet
(1) Sans préjudice de l’article 8, les entreprises qui ont bénéficié d’une aide sur le fondement des 

articles 4 à 5bis et dont les projets ne sont pas réalisés dans les délais prévus à l’article 3, paragraphe 1er, 
point 3°, lettre b), ne sont pas éligibles à participer aux procédures de mise en concurrence ou à intro-
duire des demandes d’aides sur la base des articles 4 à 5bis pendant un délai de 24 mois à compter du 
constat du non-respect par le ministre.

(2) Cette sanction ne s’applique pas lorsque la non-réalisation du projet a été approuvée par le 
ministre et résulte de circonstances indépendantes de la volonté de l’entreprise et qui n’étaient pas 
raisonnablement prévisibles au moment de l’octroi de l’aide. Ces circonstances doivent être notifiées 
par écrit et sans délai au ministre.

Art. 6. Aide en faveur de l’infrastructure de charge publique
(1) Il est attribué une aide aux propriétaires de l’infrastructure de charge publique.

(2) L’intensité maximale de l’aide s’élève à 70 pour cent du cumul de la valeur résiduelle et des 
investissements futurs pour réaliser l’obligation de service public instituée par la loi modifiée du 
1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité consistant dans le déploiement de 
l’infrastructure de charge publique.

(3) En vue de l’obtention de l’aide, chaque propriétaire de l’infrastructure de charge publique soumet 
une demande d’aide sous forme écrite aux ministres au plus tard trois mois après l’entrée en vigueur 
de la présente loi. Sous peine d’irrecevabilité, toute demande doit contenir les informations 
suivantes :
1° le nom et la taille de l’entreprise, conformément à l’annexe I du règlement (UE) n° 651/2014 

précité ;
2° les comptes annuels du dernier exercice comptable clôturé ;
3° pour chaque borne de charge publique existante détenue par l’entreprise concernée, la puissance 

nominale, la date de mise en service, les coordonnées de géolocalisation ainsi que la valeur 
résiduelle ;

4° pour chaque borne de charge publique future planifiée par l’entreprise concernée, la puissance 
nominale, la date prévisionnelle de début et de finalisation des travaux ainsi que les montants pré-
visionnels des investissements futurs ;

5° le montant et l’intensité de l’aide.

(4) En ce qui concerne l’aide relative aux bornes de charge publiques existantes, la demande visée 
au paragraphe 3 est considérée comme demande de paiement.

(5) Sous peine d’irrecevabilité, les demandes de paiement de l’aide relatives aux bornes de charge 
publiques futures sont à introduire auprès dues ministres au plus tard douze mois après la mise en 
service de celles-ci. Chaque demande de paiement doit être accompagnée des factures liées aux inves-
tissements encourus ainsi que des preuves des paiements afférents.

Art. 7. Forme et cumul de l’aide
(1) Les aides prévues dans la présente loi prennent la forme d’une subvention en capital.

(2) Les aides octroyées en vertu de la présente loi ne peuvent être cumulées pour les mêmes coûts 
admissibles avec d’autres aides d’État, y compris les aides de minimis prévues par le règlement (UE) 
n° 1407/2013règlement (UE) 2023/2831 de la Commission du 18 13 décembre 2013 2023 relatif à 
l’application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides 
de minimis.

(3) Les aides octroyées en vertu de la présente loi peuvent être cumulées avec tout financement de 
l’Union européenne, pour autant que le montant total du financement public octroyé pour les mêmes 
coûts admissibles n’excède pas le taux de financement le plus favorable prévu par les règles applicables 
du droit de l’Union européenne.
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Art. 8. Contrôle et restitution de l’aide
(1) L’entreprise perd le bénéfice de l’intégralité ou d’une partie de l’aide lorsque, après son octroi, 

une non-conformité avec la présente loi est constatée ou si elle fournit des renseignements sciemment 
inexacts ou incomplets.

La perte du bénéfice de l’aide implique la restitution de l’aide versée, augmentée des intérêts légaux 
applicables, avant l’expiration d’un délai de trois mois à partir de la date de la décision ministérielle 
de remboursement, sauf si celle-ci prévoit à cet effet un autre délai.

(2) Toute aide entreprise ayant bénéficié d’une aide en vertu de la présente loi peut faire l’objet d’un 
contrôle jusqu’à dix ans après son octroi à l’entreprise.

À cette fin, les entreprises bénéficiaires d’une aide prévue par la présente loi sontcelle-ci est tenues 
d’autoriser la visite des infrastructures de charge ou de ravitaillement par les délégués des ministres et 
de luileur fournir toutes les pièces et tous les renseignements utiles à l’accomplissement de leur sa 
mission de contrôle.

Art. 9. Transparence
Toute aide individuelle supérieure à 100 000 euros octroyée sur le fondement de la présente loi est 

publiée sur le site de transparence de la Commission européenne au plus tard douze mois après son 
octroi et conformément à l’annexe III du règlement (UE) n° 651/2014 précité.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de 
Luxembourg pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

*

FICHE FINANCIERE

Le versement des aides se fait dans la limite du crédit prévu par la loi budgétaire annuelle, à savoir 
l’article 36.051.042. Le budget total proposé pour l’implémentation du présent projet de loi est de 
30 000 000 euros. Ce montant permettra de contribuer aux ambitieux objectifs fixés dans le domaine 
de la mobilité par le plan national intégré en matière d’énergie et de climat, et d’adresser l’importance 
d’une infrastructure adéquate pour remplir ces objectifs.

Outre la poursuite des aides pour les petites et moyennes entreprises dans le cadre de l’article 5 de 
la loi en projet, le budget est structuré de manière à satisfaire les obligations minimales en matière 
d’infrastructures de charge et d’infrastructures de ravitaillement en hydrogène découlant du règlement 
(UE) 2023/1804 du Parlement européen et du Conseil du 13 septembre 2023 sur le déploiement d’in-
frastructures pour carburants alternatifs, abrogeant la directive 2014/94/UE. En effet, les articles 3 et 4 
dudit règlement européen fixent des objectifs pour le nombre et les caractéristiques des infrastructures 
de charge des véhicules légers et des véhicules utilitaires lourds au cours de la période 2025 jusqu’à 
2030. L’article 6 du même règlement ajoute des objectifs minimaux pour les infrastructures de ravi-
taillement en hydrogène, applicables à tous les véhicules propulsés à l’hydrogène en 2030.

Il convient de noter que contrairement au budget lié à la loi du 26 juillet 2022 relative au régime 
d’aides en faveur des entreprises investissant dans des infrastructures de charge, les aides qui résultent 
de la présente loi modificative ne s’inscrivent plus dans le cadre de la Facilité pour la reprise et la 
résilience (FRR), et que les dépenses seront par conséquent à couvrir entièrement par le budget 
national.

*
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